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OBJET :   Schéma de déploiement de stations de gaz naturel véhicule (GNV) en Bourgogne Franche-Comté 
 

 
I– EXPOSE DES MOTIFS 
 
Dans le cadre de la loi n°2015-991 promulguée le 07 août 2015 portant sur la nouvelle organisation territoriale de la 
République (NOTRe), la Région Bourgogne-Franche-Comté avait la responsabilité d’élaborer d’ici l’été 2019, le Schéma 
Régional d’Aménagement et de Développement Durable et d’Egalité des Territoires (SRADDET), afin d’identifier les voies 
et les axes routiers qui, par leurs caractéristiques, constituent des itinéraires d’intérêt régional.  
 
En outre, la loi n° 2015-992 promulguée le 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte 
(TECV), tend à renforcer l’indépendance énergétique et la compétitivité économique, à lutter contre le changement 
climatique et à préserver l’environnement et la santé humaine.  
 
Et plus récemment, la loi n°2019-1428 promulguée le 24 décembre 2019 portant sur l’orientation des mobilités (LOM), 
vise à favoriser les mobilités alternatives à l’automobile, plus respectueuses de l’environnement et de la santé publique. 
Elle permet la préfiguration des bassins de mobilité qui déterminent des Autorités Organisatrices de Mobilité (AOM) 
compétentes pour définir des solutions de mobilités diversifiées et adaptées aux contextes locaux 
 
A cette fin, le Réseau Routier d’Intérêt Régional (RRIR) a été réalisé pour le volet routier du SRADDET, en concertation 
avec les Départements et l’Etat.  
 
Le RRIR a pour objectif de contribuer à renforcer l’attractivité des territoires, favoriser le fonctionnement en réseau des 
départements et bassins de vie, ouvrir les territoires sur le reste du territoire national, et donner aux territoires un accès 
aux infrastructures à haut niveau de service et au service de l’impératif de « décarbonation » des transports.  
 
Il s’agit d’aller plus loin que la simple obligation de définir un RRIR en en déclinant les axes selon différentes 
fonctionnalités : d’une part, la connexion des pôles entre eux, une équité territoriale et une complémentarité entre les 
modes de transport, la desserte économique des territoires, et la desserte des espaces naturels classés au rayonnement 
régional et national ; et d’autre part une contribution à la transition énergétique. 
 
En effet, un scénario Région à Energie Positive (REPOS) est présenté à cette même assemblée plénière. Objectif de la 
stratégie de mandat, et repris dans le SRADDET, il prévoit notamment un développement important de toutes les 
énergies renouvelables. Celui-ci, conformément au « schéma régional biomasse » établi en concertation avec les acteurs 
de la filière prévoit une production totale de biogaz de 1,5 TWh en 2030 et 7,6 TWh en 2050, soit environ d’1/3 de la 
consommation actuelle de gaz naturel (tous usages confondus). Les stations d’avitaillement en GNV permettront 
également un approvisionnement en GNV d’origine renouvelable (biogaz issu de méthanisation, pyrogazéification ou 
méthanation). 
 
La part de biogaz restera minoritaire dans le réseau de gaz naturel, même s’il existe des perspectives d’une proportion 
plus importante dépendant de stratégies des acteurs et du recours ou non à de grandes installations de production de 
biogaz s’appuyant sur des cultures énergétiques dédiées.  
 
La Région Bourgogne-Franche-Comté souhaite faire de ce RRIR et de ce REPOS, d’une part un support dans le 
développement de nouvelles mobilités à l’échelle des déplacements régionaux, dont fait partie intégrante le schéma 
directeur de stations d’avitaillement en GNV, et d’autre part une perspective de débouchés pour le bioGNV. 
 
L’étude sur les stations d’avitaillement GNV est portée par Gaz Réseau Distribution France (GRDF) et Gestionnaire de 
Réseau de Transport de gaz (GRTgaz), qui sont gestionnaires du réseau de distribution et du transport de gaz naturel. 
GRTgaz a été créé en 2005 et GRDF, en 2008. Ils ont demandé à la Région Bourgogne-Franche-Comté de superviser 
cette étude, afin d’obtenir un appui régional. 
  



 
La Région Bourgogne-Franche-Comté a signé, de ce fait, une convention de partenariat avec GRDF/GRTgaz le 
6 novembre 2018 à Chalon-sur-Saône, entrée en vigueur à cette même date. 
GRDF et GRTgaz ont donc commandé cette étude au bureau d’études Akajoule, spécialiste en efficacité énergétique et 
énergies renouvelables. 
 
Par ailleurs, un plan de relance GNV a été proposé par GRDF. 
 
L’objectif de cette étude est de mailler le territoire régional en stations d’avitaillement GNV et d’établir une cartographie 
dynamique du potentiel de développement de stations GNV capables de répondre aux problématiques des transporteurs 
de voyageurs et de marchandises, ainsi que des véhicules légers. 
 
Surtout, elle repose sur le postulat que, en l’absence d’une vision claire du réseau de stations GNV, les perspectives 
d’utilisation du bioGNV seront fortement compromises. 
 
Pour cela, une étude approfondie pouvant permettre la localisation de ces stations a été réalisée pour favoriser le 
développement du GNV en Région Bourgogne-Franche-Comté. 
 
Afin de pouvoir effectuer un maillage équilibré d’identification de stations potentielles sur la Région Bourgogne-Franche-
Comté, une analyse complémentaire a été effectuée par les services de la Région Bourgogne-Franche-Comté. En effet, 
l’identification proposée par le bureau d’études Akajoule comprenait les 9 agglomérations les plus importantes, mais suite 
à cette analyse de stations en zones grises, 14 communes ont été intégrées à l’étude. 
 
L’étude prend également en compte un volet sur la qualité de l’air, conforme aux différentes lois citées ci-dessus. 
 
Le schéma directeur se compose d’un rapport d’études accompagné de ses annexes. 
 
Pour compléter cette étude, une « boîte à outils » a été ajoutée, dans laquelle nous retrouvons : 
 

- Le schéma de déploiement des stations GNV en lui-même sur l’ensemble du territoire de Bourgogne Franche-
Comté ; 
 

- Un guide d’aide à la décision Mobilité GNV, expliquant le fonctionnement GNV et la construction d’une station par 
étapes. Ce guide est agrémenté d’une cartographie de stations présentes dans le schéma directeur, d’une 
indication des ambitions régionales en nombres de stations et équivalents camions à horizon 2030, d’une 
analyse des coûts montrant l’abordabilité d’un tel dispositif et d’un recensement des stations GNV publiques 
accessibles au 1

er
 mai 2020 ; 

 
- Pour le volet qualité de l’air, une étude effectuée par ATMO Bourgogne-Franche-Comté, association à but non-

lucratif régie par la loi de 1901, qui a pour objet d’établir et de mettre en œuvre une stratégie de surveillance et 
de communication dans le domaine de la qualité de l’air. Cette note comprend une évaluation des gains 
potentiels d’émissions de polluants atmosphériques (polluants ciblés sont les NOx et les PM 2,5, mais l’étude ne 
porte uniquement que sur les NOx) avec les motorisations GNV/BioGNV, une comparaison avec les 
motorisations Diesel et Essence, une analyse des trafics en cohérence avec le SRADDET, une présentation 
cartographique des EPCI à horizon 2030 et 2050, avec un zoom sur les agglomérations de Besançon et de 
Chalon-sur-Saône à horizon 2050, qui permettent d’identifier une réduction significative des émissions de NOx ; 
 

- Une présentation de cette évaluation des gains potentiels d’émissions de polluants atmosphériques montrant une 
réponse concrète aux enjeux environnementaux et de santé publique, afin de limiter la pollution sonore, 
d’améliorer la qualité de l’air, de limiter les émissions de gaz à effet de serre et de réduire les coûts de carburant ; 
 

- Une prise en compte de la SPL Mobilités Bourgogne-Franche-Comté créée en 2017, suite au regroupement des 
régies du Doubs, du Jura et de la SPL de Saône-et-Loire. Cette SPL, dont la Région est actionnaire majoritaire, 
assure une part de circuits de transport scolaire et interurbain. Elle détient un parc de véhicules comptabilisant 
250 autocars, dont 70 % correspondent au transport scolaire et 30 %, aux lignes régulières de transport 
interurbain, et répartis au sein de 10 centres d’exploitations (au nombre de 4 pour les départements du Doubs et 
du Jura, et de 2 pour le département de Saône-et-Loire). Des tests GNV ont déjà été effectués à Thise début 
2019. Suite à cela, la SPL montre un intérêt à convertir 8 bus interurbains, circulants entre Chalon-sur-Saône, 
Cluny et Mâcon ; 



 
II– DECISION 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil régional a décidé  d’approuver le schéma directeur des stations d’avitaillement 
GNV, ci-joint en annexe, supervisé par la Région et porté par GRDF/GRTgaz. 
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IŶtƌoduĐtioŶ 

Dans un contexte général de ƌĠpoŶse à l’augŵeŶtatioŶ des pƌiǆ du ĐaƌďuƌaŶt (spécifiquement 
pour les professionnels), de développement du GNV et du bioGNV en France dans le cadre de 
la diƌeĐtiǀe euƌopĠeŶŶe AFI, et daŶs l’iŶtĠgƌatioŶ des pƌoďlĠŵatiƋues ĠŶeƌgĠtiƋues ƌĠgioŶales 
liées à la mobilité et à la ƋualitĠ de l’aiƌ, la Région Bourgogne-Franche-Comté  s’est assoĐiĠe à 
GRDF et GRTgaz pour développer la filière méthanisation et le Gaz Naturel Véhicule en 
novembre 2018 à travers une « Convention de Partenariat 2018-2021 ». L’oďjeĐtif est multiple : 

• CoŶtƌiďueƌ aĐtiǀeŵeŶt à la pƌoduĐtioŶ d’uŶ schéma directeur de stations 

d’avitaillement GNV et bioGNV d’aĐĐğs public, en cohérence avec la démarche 

d’ĠlaďoƌatioŶ du RRIR ;RĠseau Routieƌ d’IŶtĠƌġt RĠgioŶalͿ ; 
• Développer la filière de production de gaz vert à partir de la méthanisation ; 

• Faire émerger une infrastructure de stations publiques en incitant les entreprises de 

transports de marchandises et de personnes à étudier les opportunités de transition 

de leur carburant vers le GNV tout en prenant en compte la mobilité hydrogène et les 

réalités territoriales ; 

• Mener des opérations test d’utilisatioŶ d’autocars essentiellement alimentés par du 

bioGNV sur des lignes de transport routier régional. 

La présente étude vise à répondre au premier axe de développement. Les partenaires (Région 
Bourgogne-Franche-Comté, GRDF et GRTgaz) accompagŶĠs de l’ADEME BouƌgogŶe-Franche-
Comté, des organisations régionales de la FNTR1 et de la FNTV2 ont décidé de lancer cette étude 
à la maille régionale visant à structurer un maillage potentiel de stations de distribution de GNV 
et ďioGNV d’aĐĐğs puďliĐ. 
Cette Ġtude peƌŵet d’oďteŶiƌ uŶe ǀisioŶ stƌatĠgiƋue à l’ĠĐhelle ƌĠgioŶale eŶ ŵettaŶt eŶ 
ĠǀideŶĐe des sĐĠŶaƌii jusƋu’eŶ ϮϬϱϬ, de dĠǀeloppeŵeŶt de la paƌt de ŵaƌĐhĠ des ǀĠhiĐules GNV 
pour en déduire sur chaque territoire le besoin de stations GNV / BioGNV.  

Les paragraphes ci-dessous détaillent donc, daŶs uŶ pƌeŵieƌ teŵps, l’Ġtat des lieuǆ de la 
consommation de carburant GNV dans la Région Bourgogne-Franche-Comté.  Dans un second 
teŵps, des sĐĠŶaƌios de dĠǀeloppeŵeŶt et des Đaƌtogƌaphies pouƌ l’iŵplaŶtatioŶ des stations 
GNV seront proposés. 

 
  

 
 
1 Fédération Nationale des Transports Routiers http://www.fntr.fr/  
2 Fédération Nationale des Transports de Voyageurs https://www.fntv.fr/  

http://www.fntr.fr/
https://www.fntv.fr/
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1 Rappel du ĐoŶteǆte du GNV eŶ ϮϬϭϵ 

1.1 Contexte européen et national 

EŶ pƌeŵieƌ lieu, le dĠǀeloppeŵeŶt du GNV s’iŶsĐƌit daŶs la peƌspeĐtiǀe européenne de 
développement des carburants alternatifs aux produits pétroliers. Parmi les carburants étudiés, 
le GNV occupe une place prépondérante en particulier pour les véhicules de plus de 3,5 tonnes 
(marchandises et voyageurs). 

Dès 2009, la directive européenne 2009/28/CE encourage les Etats membres à atteindre 10% 
d’ĠŶeƌgies ƌeŶouǀelaďles daŶs les ĐaƌďuƌaŶts d’iĐi ϮϬϮϬ. Le ďioŵĠthaŶe est uŶ des ĐaƌďuƌaŶts 
facilement développables pour atteindre ce taux tout en respectant cette échéance. 

Surtout la directive européenne 2014/94/CE (dite « Directive AFI ») prévoit le déploiement 
d’iŶfƌastƌuĐtuƌes pouƌ des ĐaƌďuƌaŶts de suďstitutioŶ. Cette diƌeĐtiǀe pƌĠǀoit l’iŵplaŶtatioŶ de 
sǇstğŵes de distƌiďutioŶ appƌopƌiĠs pouƌ l’appƌoǀisioŶŶeŵeŶt eŶ GNV, y compris des 
installations de chargement en GNL des véhicules citernes. Cette directive précise que les points 
de ravitaillement en GNC doivent être ouverts au public au plus tard le 31 décembre 2020 et 
ceux de ravitaillement en GNL, au plus tard le 31 décembre 2025.  

Une version française de cette stratégie a été définie par la DGEC1 et la DGITM2, conjointement 
aǀeĐ l’AFGNV. Cette stƌatĠgie fƌaŶçaise paƌle de statioŶs puďliƋues ;saŶs eŶgageŵeŶt de 
ǀoluŵe de ĐaƌďuƌaŶtͿ Đ’est-à-diƌe aĐĐessiďle paƌ uŶ tieƌs Ƌui Ŷ’a pas participé à la décision 
d’iŶǀestisseŵeŶt de ladite statioŶ. 

Trois types de stations sont définis dans la vision française : 

• Les stations Péri-urbaines : les hubs à la périphérie des centres urbains PL/VUL/VL, 

• Les stations Grand axe : Ƌui peƌŵetteŶt l’avitaillement entre deux hubs PL, 

• Les stations Urbaines : Ƌui peƌŵetteŶt de faiƌe l’appoiŶt et d’aǀitailleƌ les flottes Đaptiǀes 
VUL et VL. 

 
 
1 DGEC : diƌeĐtioŶ gĠŶĠƌale de l’ĠŶeƌgie et du Đliŵat 
2 DGITM : direction générale des infrastructures, des transports et de la mer 
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Stations GNV –Vision française de la directive AFI 

 
Les principes à respecter pour définir le nombre de stations sont les suivants : 

• Une station GNV pour les villes entre 100 000 et 500 000 habitants, 

• Foisonnement pour les métropoles de plus de 500 000 habitants, 

• Toute station GNL est GNL-C : Đ’est-à-diƌe Ƌu’elle fouƌŶit à la fois du GNL (gaz liquéfié) 

et du GNC (gaz compressé), 

• Une station GNL-C pour 5 stations GNC, 

• Des stations GNL-C sur les grands axes, en particulier sur les axes RTE-T, dans les grands 

centres logistiques, dans les grands ports maritimes. 

Les critères kilométriques de la directive AFI doivent également être respectés : 1 station GNL-
C tous les 400 km et une station GNC tous les 150 km. 
 
Enfin, deux types de stations ont également été intégrés lors du groupe de travail français : 

• Stations « Marché » : elles sont initiées par des besoins locaux, en particulier des 

besoins des transporteurs routiers. Elles sont situées à proximité des grands centres 

logistiques et axes de circulation majeurs. 

• Stations « Territoire » : elles soŶt à l’iŶǀeƌse iŶitiĠes paƌ les ĐolleĐtiǀitĠs aǀeĐ des 
objectifs environnementaux : ƋualitĠ de l’aiƌ, ou ĠŶeƌgĠtiƋues : territoires à énergies 

positiǀes pouƌ la ĐƌoissaŶĐe ǀeƌte, ŵĠthaŶisatioŶ … 

Ces pƌĠĐoŶisatioŶs de l’AFGNV et du gƌoupe de tƌaǀail oŶt eŶsuite ĠtĠ pƌĠseŶtĠes à la DGEC et 
la DGITM pour validation et élaboration de la stratĠgie fƌaŶçaise puis pƌĠseŶtatioŶ à l’Euƌope. 
La carte ci-dessous ŵoŶtƌe où se tƌouǀeŶt les statioŶs pƌĠĐoŶisĠes paƌ les ƌĠfleǆioŶs de l’AFGNV. 
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Figure 1 : Stations GNV préconisées par l'AFGNV en mars 2015 

 

On remarque que les prévisions pour la Région Bourgogne-Franche-Comté sont proches, voir 
inférieures à la réalité. En effet, la carte ci-dessus montre la mise en place de 11 stations 
publiques sur toute la région à horizon 2020. Or à Janvier 2019, la région possède déjà 8 stations 
existantes et 2 en projet. 

CepeŶdaŶt, le gouǀeƌŶeŵeŶt fƌaŶçais a puďliĠ dĠďut ϮϬϭϳ soŶ Cadƌe d’AĐtioŶ NatioŶal pouƌ le 
développement des Carburants Alternatifs (CANCA) et celui-ci est moins ambitieux que les 
objectifs de la filière. En effet, le CANCA estiŵe Ƌu’il Ǉ auƌa ϴϬ statioŶs d’aǀitailleŵeŶt au GNC 
eŶ FƌaŶĐe eŶ ϮϬϮϬ aloƌs Ƌue l’oďjeĐtif de la filiğƌe est de ϮϭϬ. A l’hoƌizoŶ ϮϬϮϱ, l’oďjeĐtif 
gouvernemental est de 140 stations : 115 stations GNC et 25 stations GNL-C. A juin 2018, 
l’oďjeĐtif de ϴϬ stations publiques avait déjà été atteint sur le territoire national. 

Depuis 2018, l’ĠǀolutioŶ des flottes de ǀĠhiĐules est eŶ foƌte ĐƌoissaŶĐe eŶ paƌtiĐulieƌ à tƌaǀeƌs 
le développement du nombre de poids-lourds transportant des marchandises (>3,5t). Ce 
développement est lié à un contexte très favorable (réglementations environnementales plus 
contraignantes, avantages fiscaux, avantages économiques liés aux coûts du carburants, 
pƌessioŶs des ĐhaƌgeuƌsͿ aiŶsi Ƌu’à uŶ dĠǀeloppeŵeŶt paƌallğle des ouǀeƌtuƌes de stations 
publiques. 

D’autƌe paƌt, le GNV est aussi poƌtĠ paƌ d’autƌes aĐteuƌs Đoŵŵe le tƌaŶspoƌt puďliĐ ŵais aussi 
les véhicules utilitaires. Ces acteurs sont guidés par l’iŶtĠƌġt ĠĐoŶoŵiƋue et eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtal 



 Etude de maillage de stations GNV en région Bourgogne-
Franche-Comté 

Indice F – 08/09/2020 

 

10 
 

mais aussi par le respect des réglementations Ŷouǀelles eŶ paƌtiĐulieƌ suƌ la ƋualitĠ de l’aiƌ et 
l’aĐĐğs auǆ centres villes. 

Pour ce qui concerne le développement des stations, de nombreuses initiatives apparaissent 
pour développer des réseaux soit à travers des acteurs pétroliers ou gaziers, soit à travers des 
stratégies de transporteurs / chargeurs. Ainsi, en Janvier 2019, l’AFGNV ƌeĐeŶse 100 stations 
publiques sur tout le territoire français. De plus, 50 projets prévoient une ouverture en 2019. 

 

Cette dǇŶaŵiƋue ŶatioŶale de dĠǀeloppeŵeŶt du GNV s’effectue dans un contexte global de 
pƌogƌaŵŵatioŶ pluƌiaŶŶuelle de l’ĠŶeƌgie ;PPEͿ doŶt uŶe paƌtie est spĠĐifiƋueŵeŶt oƌieŶtĠe 
suƌ la ŵoďilitĠ duƌaďle. L’hoƌizoŶ temporel est celui de 2050 mais des hypothèses chiffrées font 
apparaitre une croissance rapide du nombre de véhicule GNV. 

Parc de véhicules GNV en France 
Parc réel 

20181 
Hyp.2023 Hyp.2025 Hyp.2030 

VL 2 202 5 118 7 000 130 000 

VUL 7 214 42 399 66 185 110 440 

Bus et autocars et véhicules spécialisés 4 545 15 033 18 167 26 000 

Camions et tracteurs routiers  3 835 24 087 39 500 81 400 

 

Par ailleurs ce développement des consommations de GNV est mis en lien avec la possibilité 
d’iŶtƌoduiƌe la production de gaz renouvelable grâce à la montée en charge simultanée des 
injections de biométhane dans les réseaux de transport et de distribution. Ainsi la 
consommation de GNV à 2030 est estimée entre 20 et 25 TWh (comme le montre le graphique 
ci-dessous (GRDF 2017). 

 
 
1 Valeurs issues de données publiĠes paƌ l’AFGNV eŶ Noǀeŵďƌe ϮϬϭϴ. 
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Figure 2 : Trajectoire de la consommation du GNV par la PPE et injection de biométhane (source GRDF) 

 

1.2 Gains environnementaux et économiques 

Le développement du GNV et du bioGNV a également pour conséquence des externalités 
environnementales positives, en plus des gains économiques. Ces avantages 
environnementaux sont de plusieurs ordres : 

• Globaux grâce à la réduction des gaz à effet de serre 

• Locaux grâce à la réduction des polluants atmosphériques 

• Suƌ le ĐoŶfoƌt d’usage des ǀĠhiĐules ;ƌéduction des odeurs et du bruit) 

Plusieurs études mettent en avant les impacts environnemeŶtauǆ du GNV. L’uŶe dite ThiŶkstep, 
est européenne portée par la NGVA, association européenne du GNV. La seconde française est 
l’Ġtude du pƌojet ÉƋuiliďƌe ƌĠalisĠe daŶs la VallĠe de l’Aƌǀe et fiŶaŶĐĠe paƌ l’ADEME. 

L’Ġtude ThiŶkstep est basée sur une méthode de quantification des émissions de CO2 dite du 
« puits-à-la-roue » (ou « well-to-wheel ») qui prend en compte les émissions produites au 
niveau de l'échappement des véhicules mais également celles provenant de la production et de 
la distƌiďutioŶ de l’ĠŶergie en amont de ces mêmes véhicules. Elle s’appuie suƌ des doŶŶĠes de 
ϮϬϭϱ. L’Ġtude ĐoŶĐlut :  

• Pour les Véhicules Légers (VL), le GNC permet des ƌĠduĐtioŶs d’ĠŵissioŶ de COϮ de 23% 

paƌ ƌappoƌt à l’esseŶĐe et de ϳ% paƌ ƌappoƌt au diesel, 

• Pour les véhicules lourds (marchandises 40 tonnes), les réductions par rapport au diesel 

sont de 16% pour les GNC et jusƋu’à 15% pour le GNL, 
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• Avec le biométhane, les réductions de CO2 peuvent diminuer de 80 à 95% selon le mode 

de production, 

• Des progrès technologiques sont à prévoir pour les motorisations gaz dans les années à 

ǀeŶiƌ, Đe Ƌui seƌa de Ŷatuƌe à Đƌeuseƌ les ĠĐaƌts eŶ teƌŵes d’ĠŵissioŶs de CO2 avec les 

motorisations traditionnelles (réduction de 10% des émissions pour les poids-lourds 

jusƋu’à ϮϬ% pouƌ les VLͿ. 

L’Ġtude du projet Équilibre1 se base sur des mesures de consommations réelles et comparées 
sur des véhicules GNC et diesel parcourant les mêmes trajets (de 5 types différents : autoroute, 
ƌoute ŶatioŶale, ǀoie ƌapide uƌďaiŶe, tƌaǀeƌsĠe d’aggloŵĠƌatioŶ, zoŶe urbaine dense). Les 
ĐoŶĐlusioŶs de l’Ġtude ŵoŶtƌeŶt les poiŶts suiǀaŶts : 

• Sur les émissions de CO2 : 

o En zone urbaine dense, les émissions du véhicule GNC sont inférieures de 7,3% 

par rapport au véhicule diesel, 

o EŶ tƌaǀeƌsĠe d’aggloŵĠƌatioŶ, les ĠŵissioŶs du véhicule GNC sont inférieures de 

6,9% par rapport au véhicule diesel, 

o Sur route nationale, les émissions du véhicule GNC sont inférieures de 29,2% par 

rapport au véhicule diesel, 

o Sur voie rapide urbaine, les émissions du véhicule GNC sont inférieures de 13,4% 

par rapport au véhicule diesel, 

o Sur autoroute, les émissions du véhicule GNC sont supérieures de 6,5% par 

rapport au véhicule diesel. 

 

Figure 3 : Comparaison GNV /diesel sur le CO2 issue du projet Équilibre 
• Sur les émissions de NOx : 

 
 
1 Pƌojet souteŶu paƌ l’ADEME, suƌ des ǀĠhiĐules louƌds daŶs la ǀallĠe de l’Aƌǀe et eŶ ĐoŶditioŶ ƌĠelle peƌŵettaŶt 
des comparaisons entre véhicules gazole et GNV 
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o En zone urbaine dense, les émissions du véhicule GNC sont inférieures de 39,4% 

par rapport au véhicule diesel, 

o EŶ tƌaǀeƌsĠe d’aggloŵĠƌatioŶ, les émissions du véhicule GNC sont inférieures de 

63,9% par rapport au véhicule diesel, 

o Sur route nationale, les émissions du véhicule GNC sont inférieures de 59,1% par 

rapport au véhicule diesel, 

o Sur voie rapide urbaine, les émissions du véhicule GNC sont inférieures de 59,4% 

par rapport au véhicule diesel, 

o Sur autoroute, les émissions du véhicule GNC sont inférieures de 56,4% par 

rapport au véhicule diesel. 

 

Figure 4 : Comparaison GNV /diesel sur les NOx issue du projet Équilibre 
 

Le projet Équilibre a aussi permis de développer une étude sur le bruit comparé des moteurs 
Diesel et GNV. Du fait de la réduction des vibrations du véhicule, les mesures montrent une 
division par deux du bruit (- 3 à 5 décibels qui, du fait de l’ĠĐhelle logaƌithŵiƋue des dĠĐiďels, 
conduisent à une division par 2 du bruit) par rapport aux motorisations classiques. Cela leur 
permet de respecter les normes antibruit (ex : Piek) de plus en plus exigées pour les livraisons 
en milieu urbain.  

 

Figure 5 : CoŵpaƌaisoŶ GNV /diesel issue de l’Ġtude du pƌojet ÉƋuiliďƌe (SouƌĐe AĐouplus, Ŷoveŵďre 2016) 
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En résumé, les deux études, menées avec des méthodologies différentes mettent en évidence 
une réduction des émissions de gaz à effet de serre (entre 7 et 16%) pour les poids-lourds. De 
plus, la valorisation du biométhane en bioGNV permet de réduiƌe jusƋu’à ϴϬ% Đes ĠŵissioŶs de 
GES. Enfin, le projet Équilibre met en évidence les fortes réductions de NOx. De plus, les 
particules fines ne sont pas perceptibles suivant les tests réalisés avec des véhicules GNV. 

Concrètement, le ressenti des conducteurs ainsi que des passagers est une réduction du bruit 
daŶs les ĐaďiŶes et à l’iŶtĠƌieuƌ des ďus. De plus, les odeurs sont réduites, d’uŶe paƌt grâce à la 
réduction des gaz d’échappements, et d’autƌe paƌt Đaƌ auĐuŶe odeuƌ Ŷ’est peƌĐeptiďle lors de 
l’aǀitaillement. 

Enfin, il est à noter un point particulier. Le GNV, du fait de la structure du carburant, rend 
impossible le vol de carburant, ce qui est un point sensible pour les transporteurs routiers de 
marchandises. 

1.3 Contexte réglementaire 

Depuis 1996, le législateur met en place des réglementations contraignantes pour le secteur 
public puis privé. Cette réglementation précisée en 2017 par un décret et favorisée par des 
mesures fiscales attractives est un élément déterminant dans le développement des carburants 
alternatifs comme le GNV. Les éléments suivants montrent les différentes étapes amenant 
dĠsoƌŵais les aĐteuƌs du ŵoŶde du tƌaŶspoƌt à s’oƌieŶteƌ ǀeƌs le GNV. 

La loi LAURE ;Loi suƌ l’aiƌ et l’utilisatioŶ ƌatioŶŶelle de l’ĠŶeƌgieͿ est uŶe loi dataŶt de 1996 qui 
ǀise à ƌatioŶaliseƌ l’utilisatioŶ de l’ĠŶeƌgie et à dĠfiŶiƌ uŶe politiƋue puďliƋue iŶtĠgƌaŶt l’aiƌ eŶ 
matière de développement urbain. Elle concerne notamment les flottes de plus de vingt 
véhicules appaƌteŶaŶt à l’Etat, auǆ ĠtaďlisseŵeŶts puďliĐs, auǆ exploitants publics, aux 
entreprises natioŶales aiŶsi Ƌue les ĐolleĐtiǀitĠs teƌƌitoƌiales Ƌui oŶt l’oďligatioŶ d’aĐƋuĠƌiƌ ;loƌs 
du renouvellement) à minima 20% de véhicules propres. La loi sur la transition énergétique du 
17 août 2015 précise cette obligatioŶ ;aƌtiĐle ϯϳͿ eŶ oďligeaŶt l’Ġtat et les établissements 
publics à respecter une part minimale de 50% de véhicules à faibles émissions de CO2 et de 
polluaŶts de l’aiƌ, loƌs de leuƌ ƌeŶouǀelleŵeŶt. Pouƌ les ĐolleĐtiǀitĠs loĐales Đette paƌt ƌeste à 
20%. De plus, tous les nouveaux bus et autocars qui seront acquis à partir de 2025 pour les 
services publics de transport, devront être à faibles émissions. 

Le décret du 11 Janvier 2017 doŶŶe dĠsoƌŵais uŶe dĠfiŶitioŶ pƌĠĐise d’uŶ « véhicule à faibles 
émissions », ce qui favorise le développement du GNV pour les véhicules lourds. En effet, les 
bus et les poids-lourds utilisant le GNV comme carburant sont clairement définis comme des 
véhicules à faibles émissions. Cette notion est importante pour les gestionnaires de parcs ayant 
l’oďligatioŶ d’assuƌeƌ uŶe paƌtie du ƌeŶouǀelleŵeŶt de leuƌ flotte aǀeĐ Đes ǀĠhiĐules. EŶ 
revanche, les véhicules GNV de moins de 3,5 tonnes ne sont pas considérés comme des 
véhicules à faibles émissions. Seuls les véhicules émettant (du réservoir à la roue) moins de 
60 gCO2/km sont « à faibles émissions » dans cette catégorie. 

Le décret 2001-493 oblige les acheteurs publics à prendre en compte à partir de 200 ϬϬϬ €HT 
d’aĐhat, les iŶĐideŶĐes ĠŶeƌgĠtiƋues et eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtales des ǀĠhiĐules Ƌu’ils achètent ou 
Ƌu’ils louent. 
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Le décret n°2007-1873 peƌŵet de ďĠŶĠfiĐieƌ d’aides loƌs de l’aĐƋuisitioŶ de véhicules 
paƌtiĐulieƌs. Cette aide est pƌopoƌtioŶŶĠe auǆ tauǆ d’ĠŵissioŶs de CO2. Les administrations 
peuvent également bénéficier de cette aide pour les véhicules facturés ou loués à partir du 31 
juillet 2012. 

Les normes antipollution obligent également les constructeurs à diminuer les émissions de 
leurs véhicules (NOx, monoxyde de carbone, hydrocarbures et particules). Depuis le 1er 
Septembre 2014, les constructeurs ont l’oďligatioŶ de ƌespeĐteƌ la norme Euro 6. Les véhicules 
GNV étudiés respectaient déjà les normes Euro 6. Le développement des véhicules GNV 
permettraient alors aux constructeurs de respecter les normes antipollution en limitant les 
coûts de recherche et de développement. 

La loi de finances peƌŵet auǆ eŶtƌepƌises souŵises à l’iŵpôt suƌ les soĐiĠtĠs, daŶs le Đadƌe d’uŶ 
dispositif de suramortissement, de déduire de leur résultat imposable une somme égale à 40% 
de la ǀaleuƌ d’oƌigiŶe des ďieŶs, hoƌs fƌais fiŶanciers, si elles acquièrent des véhicules de plus 
de 3,5 tonnes qui utilisent exclusivement le gaz naturel et le biométhane carburant. Il est prévu 
uŶ ŵaiŶtieŶ de Đe dispositif jusƋu’eŶ ϮϬϮϭ. 

Les véhicules roulant au GNV peuvent également bénéficier de la récupération de la TVA sur le 
carburant à hauteur de 100%, pour les collectivités et les entreprises. Ils bénéficient également 
d’uŶe eǆoŶĠƌatioŶ paƌtielle ou totale de la carte grise (selon les régions). La TICPE (taxe 
intérieure de consommation sur les produits énergétiques) est réduite par rapport au gazole. 

 
De plus, les pouvoirs publics ĠǀolueŶt ĐoŶĐeƌŶaŶt la lĠgislatioŶ suƌ le GNV. Il Ŷ’Ġtait pas possiďle 
jusƋu’eŶ aǀƌil ϮϬϭϲ de dĠduiƌe du PTAC le poids des équipements spécifiques aux véhicules 
GNV, ce qui pénalisait les transporteurs possédant ce type de véhicules. Cependant, cela est 
dĠsoƌŵais possiďle gƌâĐe à l’aƌtiĐle RϯϭϮ-4 du Code de la Route modifié le 13 avril 2016, et ce 
daŶs la liŵite d’uŶe toŶŶe d’ĠƋuipeŵeŶts. 

L’aƌƌġtĠ du Ϯϭ juiŶ ϮϬϭϲ établit la nomenclature des véhicules classés en fonction de leur niveau 
d’ĠŵissioŶ de polluants. Un classement établit des catégories de véhicules autorisé dans les 
zones de circulation restreinte (ZCR) ou dans les zones à faibles émissions (ZFE) en fonction de 
leuƌ ŵotoƌisatioŶ et de leuƌ date de ŵise eŶ ĐiƌĐulatioŶ, ǀia la ǀigŶette Cƌit’Aiƌ. A Juillet 2018, 
les territoires suivants oďligeŶt à affiĐheƌ les ǀigŶettes Cƌit’Aiƌ afiŶ de liŵiteƌ la ĐiƌĐulatioŶ lors 
des piĐs de pollutioŶs eŶ Ŷ’autoƌisaŶt Ƌue les ǀĠhiĐules les ŵoiŶs polluaŶts : Grenoble, Île-de-
France, Lille, Rennes, Strasbourg, Toulouse et Lyon. Les véhicules GNV, au même titre que les 
véhicules hybrides ou GPL sont dans la catégorie 1 quel que soit le véhicule ou leur année de 
mise en service. Cet arrêté montre donc la capacité des véhicules GNV à circuler en ville même 
lors de pics de pollutions. Les véhicules les plus performants sont toutefois les véhicules 
électriques ou hydrogènes pour lesquelles la vignette est de catégorie 0. Le tableau précis est 
proposé en annexe. 
 
Enfin, de plus en plus de villes (Paris, Lyon et Nantes) durcissent la réglementation concernant 
la circulation et la livraison en centre-ville afin de limiter les émissions de polluants. Paris 
annonce une interdiction des ǀĠhiĐules diesel d’iĐi ϮϬϮϰ. À court terme, les 25 villes lauréates 
de l’appel à pƌojet « ville respirable en 5 ans » devraient adopter les ZCR (Strasbourg, Lille, Dijon, 
Dunkerque, Rouen, Reims, Saint-Etienne, Toulouse, AǀigŶoŶ…Ϳ. 
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Le GNV permettant une diminution importante des particules fines, il est alors une solution 
pour continuer à effectuer des liǀƌaisoŶs au Đœuƌ des ĐeŶtƌes ǀilles. C’est ŶotaŵŵeŶt le Đas des 
sociétés « City logistics » ;pouƌ l’aggloŵĠƌatioŶ LǇoŶŶaiseͿ et « VIR Transport » (pour la région 
Parisienne) qui se sont équipées de véhicules GNV afin de respecter les contraintes des 
municipalités. 

Pour rappeler les contextes réglementaires, voici une synthèse des différents textes : 

Textes Qui ? Quels véhicules ? Quelle obligation ? 

Loi LAURE article 

24 Loi n° 96-1236 

du 30 décembre 

1996 

État, établissements 

publics, exploitants 

publics, entreprises 

nationales, 

collectivités 

territoriales 

Flotte de plus de 

vingt véhicules 

de moins de 3,5 

tonnes 

Renouvellement du parc 

dans la proportion 

minimale de 20%, des 

véhicules électriques, au 

GPL ou au GNV 

Loi TECV article 
37 LOI n° 2015-
992 du 17 août 
2015 

État (hors services de 
sécurité) et ses 
établissements publics 

Flotte de plus de 
20 véhicules au 
PTAC de moins 
de 3,5 tonnes 

50 % du renouvellement 
avec des véhicules à 
faibles émissions 

Collectivités 
territoriales, 
Entreprises nationales 

 20 % minimum du 
renouvellement avec des 
véhicules à faibles 
émissions 

État (hors services de 
sécurité) et ses 
établissements publics 

Flotte de plus de 
20 véhicules au 
PTAC de plus de 
3,5 tonnes 

50 % du renouvellement 
avec des véhicules à 
faibles émissions 

Collectivités 
territoriales, 
Entreprises nationales 

 20 % minimum du 
renouvellement avec des 
véhicules à faibles 
émissions 

État, établissements 
publics, collectivités 
territoriales, le STIF et 
la métropole de Lyon 

Flotte de plus de 
20 autobus et 
autocars 
(transport public 
réguliers ou à la 
demande) 

50 % minimum du 
renouvellement avec des 
véhicules à faibles 
émissions à partir du 1er 
janvier 2020 puis, 
100% à partir du 1er 
janvier 2025 

Collectivités 
territoriales 

Flotte de plus de 
20 véhicules de 
plus de 3,5 
tonnes 

Etude technico-
économique sur 
l'opportunité, lors du 
renouvellement du parc, 
d’utiliseƌ des ǀĠhiĐules 
faiblement émissifs 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=35156FF3724330DB5B8C6F80372F332C.tpdila19v_1?cidTexte=JORFTEXT000031044385&dateTexte=29990101
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=35156FF3724330DB5B8C6F80372F332C.tpdila19v_1?cidTexte=JORFTEXT000031044385&dateTexte=29990101
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=35156FF3724330DB5B8C6F80372F332C.tpdila19v_1?cidTexte=JORFTEXT000031044385&dateTexte=29990101
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Textes Qui ? Quels véhicules ? Quelle obligation ? 
RATP  50 % du renouvellement 

avec des véhicules à 
faibles émissions au 
01/01/2018 

Arrêté du 21 juin 
2016 

Tous les véhicules Tous Cf Annexe Erreur ! Source 
du renvoi introuvable. 
page Erreur ! Signet non 
défini.. 

Décret n°2017-
21 du 11 janvier 
2017  

Tous les véhicules Véhicules à 
faibles 
émissions : 
autobus, autocar, 
véhicules plus de 
3,5 tonnes, 
moins de 3,5 
tonnes 

Cf Annexe Erreur ! Source 
du renvoi introuvable. 
page Erreur ! Signet non 
défini. 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=35156FF3724330DB5B8C6F80372F332C.tpdila19v_1?cidTexte=JORFTEXT000033857481&idArticle=LEGIARTI000033858106&dateTexte=20170113
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=35156FF3724330DB5B8C6F80372F332C.tpdila19v_1?cidTexte=JORFTEXT000033857481&idArticle=LEGIARTI000033858106&dateTexte=20170113
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=35156FF3724330DB5B8C6F80372F332C.tpdila19v_1?cidTexte=JORFTEXT000033857481&idArticle=LEGIARTI000033858106&dateTexte=20170113
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2 ReĐueil et aŶalǇse des doĐuŵeŶts 

2.1 Identification des stations ou des projets de stations GNV en Bourgogne-
Franche-Comté 

 
Figure 6 : Stations GNV existantes ou en projet, Février 2019 

 
 
L’illustƌatioŶ Đi-dessus, issue du site Mobilité Gaz Open Data1, montre les stations publiques 
déjà existantes ou en projet en Région Bourgogne-Franche-Comté. En Janvier 2019, il Ŷ’eǆiste 
donc dans la Région Bourgogne-Franche-Comté que huit stations publiques distribuant du GNV. 
La première station date de 2012. Ces stations sont détenues par des acteurs privés, 
principalement des énergéticiens : 

• Deux se situent en Côte-d’Oƌ, à Fauverney (GNL-C, ouverte en 2018) et à Dijon (GNC, 

ouverte en 2012). Seule la station de Fauverney propose du bioGNV. Cependant, elles 

disposent toutes d’uŶ aĐĐğs poids-lourds. 

• Une station se trouve dans le Doubs, à Montbéliard (GNC, ouverte en 2012). Cette 

station ne propose pas de bioGNC et Ŷe dispose pas d’uŶ aĐĐğs poids-lourds. 

• Une station se trouve dans la Nièvre, à Nevers (GNC, ouverte en 2012), sans accès poids-

lourds mais proposant du bioGNC. 

 
 
1 Source : gnv-grtgaz.opendatasoft.com 
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• Deux stations se trouvent en Saône-et-Loire, à Mâcon (GNC, ouverte en 2012) et à 

Chalon-sur-Saône (GNC, ouverte en 2012). Ces deux stations proposent du bioGNC mais 

Ŷe disposeŶt pas d’un accès poids-lourds.  

• Deux stations se trouvent dans l’Yonne, à Monéteau (GNL-C, ouverte en juin 2018) et 

Auxerre (GNL-C, ouverte en 2017). Ces deux stations disposeŶt d’un accès poids-lourds 

et proposent du bioGNV. 

D’autƌes statioŶs soŶt eŶ pƌojet pouƌ 2019 : 

• Des stations GNL-C : Besançon (GNL-C, ouverture prévue en septembre 2019) et Macon 

(GNL-C, ouverture prévue en juillet 2019).  

• Des stations GNC : Valentigney (GNC, ouverture prévue en septembre 2019), Savigny-

sur-Clairis ;GNC, deǀis de ƌaĐĐoƌdeŵeŶt gaz sigŶĠ paƌ l’opĠƌateuƌͿ et VaƌeŶŶes-Vauzelles 

;GNC, deǀis de ƌaĐĐoƌdeŵeŶt gaz sigŶĠ paƌ l’opĠƌateuƌͿ. 
 

Station Statut Exploitant 
Carburant 
disponible 

Possibilité de 
bioGNC 

Accès PL 

Nevers En service GNVert GNC Oui Non 

Mâcon En service GNVert GNC Non Non 

Monéteau En service AIR LIQUIDE GNL, GNC Oui Oui 

Montbéliard En service GNVert GNC Non Non 

Auxerre En service GAZUP GNL, GNC Oui Oui 

Chalon-sur-Saône En service GNVert GNC Oui Non 

Fauverney En service AIR LIQUIDE GNL, GNC Non Oui 

Dijon En service GNVert GNC Non Oui 

Besançon Projet AIR LIQUIDE GNL, GNC Oui Oui 

Valentigney Projet Endesa GNC Non Oui 

Mâcon Projet AIR LIQUIDE GNL, GNC Oui Oui 

Savigny-sur-Clairis Projet AIR LIQUIDE GNC ? ? 

Tableau 1 : Liste des stations existantes ou en projet en région Bourgogne-Franche-Comté (source : GNV 
GRTgaz opendata + GRDF) 

 
Le tableau ci-dessus Ŷ’est pas eǆhaustif Đaƌ des petites statioŶs GNC privatives existent afin 
d’aǀitailleƌ des flottes Đaptiǀes ;ĐoŵŵuŶes, ĐoŵŵuŶautĠs de ĐoŵŵuŶes, Enedis, GRDF…). 
 
Il est également à noter que les quatre stations GNV non accessibles aux poids-lourds : Nevers, 
Mâcon, Montbéliard et Chalon-sur-Saône, risqueŶt de feƌŵeƌ d’Đi fiŶ ϮϬϭϵ. 
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2.2 Etat des lieux du GNV dans les stratégies Climat – Énergie dans la Région 
Bourgogne-France-Comté 

Une étude a été menée sur un ensemble de documents stratégiques régionaux, 
dĠpaƌteŵeŶtauǆ et loĐauǆ afiŶ d’aĐƋuĠƌiƌ uŶ Ġtat des lieux global des réflexions ou des actions 
vers la mobilité durable liée aux véhicules propres, c’est-à-dire en lien avec les modifications de 
motorisation plutôt que vers le report modal (transport en commun, covoiturage, 
déplacements doux) ou le changement de comportement (écoconduite, télétravail). 
 
Les documents consultés sont principalement des SRCAE, des PCET et les SCOT sur les 
thématiques en lien avec la mobilité. 
 
Les SRCAE régionaux ne mentionnent pas le GNV. 

• Dans le SRCAE de la Franche-Comté, il Ŷ’est pas eǆpliĐiteŵeŶt fait ŵeŶtioŶ du GNV. Le 
document aborde toutefois la question du mix énergétique des carburants en soulignant 

l’iŶtĠƌġt Ƌue peuvent avoir les véhicules éleĐtƌiƋues, les agƌoĐaƌďuƌaŶts et l’hǇdƌogğŶe 
dans la réduction des émissions de gaz à effet de serre.  

• Dans le SRCAE de la Bourgogne, l’oďjeĐtif d’aŵĠlioƌeƌ les peƌfoƌŵaŶĐes 
environnementales des entreprises du secteur du transport mentionne entre autres 

Đoŵŵe leǀieƌ d’aĐtioŶs, l’utilisatioŶ de Ŷouǀeauǆ ĐaƌďuƌaŶts. 

Considérant les plans climat énergie territoriaux (PCET) disponibles, aucun ne fait mention 
paƌtiĐuliğƌe d’aĐtioŶs suƌ le GNV. 

• Le PCET de la ville de Dijon mentionne le fait que le parc de bus du réseau de la ville est 

majoritairement diesel/gaz et est donc dépendant des carburants fossiles. Le réseau de 

transport de la ville Ŷ’eǆploite toutefois plus de ǀĠhiĐules GNV depuis. 

• Le PCET du GƌaŶd ĐhaloŶ Ŷ’ĠǀoƋue pas d’aĐtioŶ à ŵettƌe eŶ œuǀƌe suƌ le tƌaŶspoƌt. 

• Le PCET du parc naturel régional du Haut-Jura évoquait la difficulté de développer les 

ďioĐaƌďuƌaŶts d’iĐi ϮϬϮϮ ;Đoût, filiğƌes, iŵpaĐts ĠĐologiƋues …Ϳ. 

En ce qui concerne les SCOT ou PLUi, une analyse des SCoT approuvés en 2017 réalisée par la 
DREAL Bourgogne-Franche-CoŵtĠ eŶ Maƌs ϮϬϭϴ, iŶdiƋueŶt Ƌu’ils se positioŶŶeŶt eŶ faveur de 
la diversification des modes de déplacement sur le territoire en favorisant les modes de 
déplacement doux. De plus, les pƌesĐƌiptioŶs ƌelatiǀes à l’iŶteƌŵodalitĠ du tƌaŶspoƌt de 
marchandises sont quasi absentes. 
 

Les documents présentés ci-dessus ont été, pour beaucoup, rédigés il y a plusieurs années, 
loƌsƋue le GNV Ŷ’Ġtait pas eŶĐoƌe uŶe thĠŵatiƋue fƌĠƋueŵŵeŶt aďoƌdĠe. Il est donc normal 
de constater la faible présence de ce carburant dans les réflexions. Il sera sans doute observé 
un changement dans les documents plus récents, tels que les PCAET (Plan Climat Air Énergie 
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TeƌƌitoƌialͿ eŶ Đouƌs d’ĠlaďoƌatioŶ. En effet, le GNV est une solution à prendre en compte pour 
respecter les objectifs climat-air-énergie. La mise eŶ plaĐe d’uŶe stƌatĠgie de développement 
d’uŶ ƌĠseau ƌĠgioŶal de statioŶs puďliƋues de GNV, et iŶtĠgƌĠ auǆ ƌĠseauǆ ŶatioŶal et 
transfrontaliers, est aussi un moyen de répondre aux contraintes énergétiques, climatiques et 
environnementales des territoires. La ŵise eŶ plaĐe d’uŶ ƌĠel ƌéseau, à destination des 
tƌaŶspoƌteuƌs pƌofessioŶŶels ŵais susĐeptiďle d’essaiŵeƌ ǀeƌs les ĐitoǇeŶs, peƌŵettƌait de 
répondre aux contraintes parfois contradictoires de : 

• Réduction des émissions des gaz à effet de serre,  

• AŵĠlioƌatioŶ de la ƋualitĠ de l’aiƌ, 

• Rentabilités économiques.  

Ce ƌĠseau de statioŶs GNV seƌait d’autaŶt plus aĐĐeptĠ Ƌu’uŶ lieŶ seƌa Ġtaďli aǀeĐ uŶe ĠŶeƌgie 
renouvelable et produite sur le territoire, à savoir le biométhane. 
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3 Etat des lieuǆ des vĠhiĐules pƌofessioŶŶels 

AfiŶ d’estiŵeƌ le potentiel de développement du GNV sur la région Bourgogne-Franche-Comté, 
il a été pris en compte le nombre de véhicules de transport (passager et marchandise) recensés 
sur la région. Ce fichier est issu de données du ministère de la transition écologique et solidaire 
Ƌui pƌĠseŶte l’iŶĐoŶǀĠŶieŶt, pour les entreprises ayant plusieurs localisations, d’iŶdiƋueƌ le 
nombre total de véhicules pour toutes les localisations. 

AfiŶ d’estiŵeƌ le Ŷoŵďƌe de ǀĠhiĐules pouƌ ĐhaƋue site, il a été ƌeteŶu l’hǇpothğse de pƌeŶdre 
le nombre moyen de véhicules quelle que soit la localisation. Ce nombre a donc été obtenu en 
divisant le nombre de véhicules par le nombre de localisations. Par exemple, pour une 
entreprise ayant 4 sites en France, avec un total de 100 licences, il sera considéré 25 véhicules 
pour chaque site. 

Il existe 2 types de licences : les licences intérieures pour les véhicules de moins de 3,5 tonnes 
et les licences communautaires pour les véhicules de plus de 3,5 tonnes. Il existe également 
deux types de transporteurs : les transporteurs de marchandises et ceux de voyageurs.  

Le potentiel de consommation de GNV Ŷ’est pas le ŵġŵe seloŶ le tǇpe de ǀĠhiĐule. EŶ effet, 
pour créer une station, il sera nécessaire de prendre en compte les consommations des 
véhicules. Dans ce cas, les véhicules sous licences intérieures (inférieur à 3,5t) consomment 
moins que les véhicules sous licences communautaires (plus de 3,5t). AfiŶ d’estiŵeƌ de façoŶ 
plus précise le potentiel de consommation par commune, il a donc été pris une consommation 
moyenne de GNV basé sur le type de véhicule : 

• 80 MWh/an pour les véhicules de marchandises en licence intérieure (< 3,5 tonnes), 

• 330 MWh/an pour les véhicules de marchandises en licence communautaire (> 3,5 

tonnes), 

• 10 MWh/an pour les véhicules de voyageurs en licence intérieure, 

• 260 MWh/an pour les véhicules de voyageurs en licence communautaire. 
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Il y a donc environ 28 200 licences professionnelles sur la région Bourgogne-France-Comté avec 
une majorité de licences communautaire de marchandises (> 3,5 tonnes), comme le montre le 
graphique ci-dessous. 
 

 
Figure 7 : Répartition des licences de véhicules professionnels 

 
Ainsi, si tous les véhicules utilisaient du GNV comme carburant, le potentiel de consommation 
serait de 7 000 GWh/an. 
Dijon Métropole, CA du Grand Besançon et CA Mâconnais Beaujolais Agglomération sont les 
EPCI où la consommation estimée est la plus importante. 
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4 HǇpothğses pƌises eŶ Đoŵpte 

4.1 Hypothèses du nombre de voitures individuelles 

On remarque que le fichier du ministère ne donne pas le nombre de voitures individuelles par 
commune. Afin de connaitre le potentiel de développement du GNV pour la voiture individuelle, 
il a ĠtĠ ƌeteŶu l’hǇpothğse d’uŶ Ŷoŵďƌe ŵoǇeŶ de ǀĠhiĐules paƌ ĐoŵŵuŶe, suƌ la ďase du 
nombre de voitures paƌ dĠpaƌteŵeŶt aiŶsi Ƌue du Ŷoŵďƌe d’haďitaŶts paƌ dĠpaƌteŵeŶt pouƌ 
obtenir pour chacun des huit départements de la région, le nombre moyen de véhicules par 
haďitaŶt. La ƌĠpaƌtitioŶ est eŶsuite faite eŶ foŶĐtioŶ du Ŷoŵďƌe d’haďitaŶts paƌ Đoŵŵune. 
 

Code du 
département 

Nom du 
Département 

Population 
Nombre total 

de voitures 

Nombre de 
voitures par 

personne 

21 Côte-d’Oƌ 531 380 261 144 0,49 

25 Doubs 534 710 294 588 0,55 

39 Jura 260 681 141 122 0,54 

58 Nièvre 213 569 101 119 0,49 

70 Haute-Saône 238 347 125 519 0,53 

71 
Saône-et-

Loire 
555 788 277 074 0,50 

89 Yonne 341 814 166 576 0,49 

90 
Territoire de 

Belfort 
144 334 70 790 0,49 

Total 2 820 623 1 437 932 0,51 
Tableau 2 : Répartition des voitures individuelles par département 

 

4.2 Hypothèses de part de marchés des véhicules GNV 

AfiŶ de dĠteƌŵiŶeƌ les loĐalisatioŶs les plus peƌtiŶeŶtes pouƌ l’iŵplaŶtatioŶ de statioŶs GNV, il 
a été pris en compte des hypothèses de part de marché du GNV. Ces hypothèses, détaillées ci-
dessous, sont issues d’uŶe paƌt, du ƌappoƌt de « stratégie de développement de la mobilité 
duƌaďle de la pƌogƌaŵŵatioŶ pluƌiaŶŶuelle de l’ĠŶeƌgie » (PPE) ainsi que du document 
« perspective gaz naturel et renouvelable 2035 ». 
 

 2020 2025 2030 2050 

Camions 2% 7,4% 15,2% 75% 

Cars 0% 2% 7,4% 100% 

VUL 0,35% 1,1% 1,8% 32% 

VL 0,01% 0,02% 0,4% 32% 

Bus Non pris en compte dans les calculs 
Tableau 3 : Part de marché GNV 

Pour les camions,  
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A 2020, les 2% est un point intermédiaire de la PPE entre les 0.5% de 2018 
et les 4,5% en 2023 inscrit dans la PPE. 

A 2025, la PPE estime à 7,4%. 
A 2030, la PPE estime à 15,2%. 
A 2050, le chiffre de 75% est retenu. Ce dernier est extrapolé du scénario Énergie-

Climat 2035-ϮϬϱϬ de l’Adeŵe1 qui estime que le gaz représentera 48% de la consommation 
totale de ĐaƌďuƌaŶts pouƌ le seĐteuƌ des tƌaŶspoƌts. EŶ eǆĐluaŶt l’ĠleĐtƌiĐitĠ de Đe ĐalĐul 
(considérée comme réservée aux véhicules légers et au transport ferroviaire), nous arrivons aux 
75% cités précédemment. 
 
Pour les autocars,  

 2020, nous prenons la base de 0%, compte tenu de la faible offre de 
véhicules et du retard pris sur ces véhicules. 

A 2025, nous prenons la trajectoire de part de marché des camions mais 
avec un décalage de 5 ans, soit 2%. 

A 2030, nous prenons encore la trajectoire de part de marché des camions 
mais avec un décalage de 5 ans, soit 7,4%. 

A 2050, le scénario Énergie-Climat 2035-ϮϬϱϬ de l’Adeŵe estiŵe à 100% la 
part de marché : nous prenons ce chiffre. 

 

Pour les VUL,  
A 2020, les 0,35% est un point intermédiaire de la PPE entre les 0.23 % de 

2018 et les 0,7 % en 2023 inscrit dans la PPE. 
A 2025, la PPE estime à 1,1 % : nous prenons ce chiffre. 
A 2030, la PPE estime à 1,8 % : nous prenons ce chiffre. 
A 2050, le scénario Énergie-Climat 2035-2050 de l’Adeŵe estiŵe à 32% la part de 

marché : nous prenons ce chiffre. 
 
Pour les VL,  

A 2020, la PPE estime à 0.01% en 2018 : ce chiffre est retenu. 
A 2025, la PPE estime à 0,02 % : ce chiffre est retenu. 
A 2030, la PPE estime à 0,4 % : nous prenons ce chiffre. 
A 2050, le scénario Énergie-Climat 2035-ϮϬϱϬ de l’Adeŵe estiŵe à 32% la part de 

marché : nous prenons ce chiffre. 
 
Pour le bus 

Le cas des ďus est paƌtiĐulieƌ. C’est la seule ĐatĠgoƌie de ǀĠhiĐules pour 
laquelle les stations privatives sont largement majoritaiƌes paƌ ƌappoƌt à l’utilisatioŶ 
de statioŶs d’aǀitailleŵeŶt puďliƋues. PƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte des hǇpothğses de 
renouvellement pour les bus dans cette étude reviendrait à augmenter artificiellement 
le nombre potentiel de stations ouvertes au public. Ainsi, les différentes communes et 
aggloŵĠƌatioŶs possĠdaŶt des flottes d’autoďus oŶt ĠtĠ ƌĠpeƌtoƌiĠes. Le Ŷoŵďƌe de 

 
 
1 Source : https://www.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/ademe_visions2035-50_010305.pdf 
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ďus pouƌ ĐhaĐuŶe d’eŶtƌe elles a alors été obtenu afin de soustraire ces valeurs du 
nombre de licences communautaires de voyageurs. Il a donc été considéré dans cette 
étude que les seuls véhicules de transport de voyageurs de plus de 3,5 tonnes pouvant 
s’aǀitailleƌ au GNV daŶs uŶe statioŶ puďliƋue ĠtaieŶt les autoĐaƌs.  

4.3 Hypothèses de consommation par station 

Une station GNV devient rentable à partir d’eŶǀiƌoŶ Ϯϱ équivalents ĐaŵioŶs s’y 
approvisionnant. Cependant, la station peut accueillir un nombre plus important de véhicules. 
Il a doŶĐ ĠtĠ pƌis eŶ Đoŵpte la ĐƌĠatioŶ d’uŶe statioŶ GNV pour 25 et pour 50 équivalents 
camions (soit une consommation de 8,3 GWh/an et 16,5 GWh/an). Le tableau ci-dessous donne 
l’ĠƋuiǀaleŶĐe eŶtƌe la ĐoŶsoŵŵatioŶ des ǀĠhiĐules et des ĐaŵioŶs. 
 

 VL VUL  Cars Camions 

Equivalent camion 0,03 0,24 0,77 1 
Tableau 4 : Equivalence consommation camion 
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5 ÉtaďlisseŵeŶt des sĐĠŶaƌios 

5.1 Résultats priŶcipaux de l’étude 

Le nombre de stations pour les différents scénarios (25 et 50 équivalents-camions) sont 
présentés dans le tableau ci-dessous. 
 

Nombre de stations 2020 20251 2030  20502 

Pour 25 équivalents-
camions 

10 27 76 - 

Pour 50 équivalents-
camions 

9 13 29 539 

Tableau 5 : Evolution du nombre de stations potentielles en région Bourgogne-Franche-Comté 

 
D’apƌğs Đes hǇpothğses, il existe un potentiel de consommation suffisant pour construire 27 
stations sur toute la région à horizon 2025, si chaque station est utilisée par 25 équivalents-
camions. 
 
La répartition de stations par EPCI est indiquée dans la figure ci-dessous.  

  
Figure 8 : Évaluation du nombre de stations GNV à horizon 2025 

 
 
1 L’iŶflueŶĐe du tauǆ de passage des autoĐaƌs eŶ ϮϬϮϱ est faiďle. EŶ effet, si le tauǆ de passage des autoĐaƌs est de 
5% et non de 2% comme pris initialement, le nombre de stations sur la Région serait de 29 stations pour 25 
équivalents-camions et 13 stations pour 50 équivalents-camions. 
2 Il est toutefois à Ŷoteƌ Ƌu’à Đet hoƌizoŶ teŵpoƌel, le Ŷoŵďƌe de statioŶ pƌiǀatiǀe auƌa saŶs doute augŵeŶtĠ aiŶsi, 
le besoin en station publique sera réduit 
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En 2030, pour 25 équivalents-camions, le potentiel est de 76 stations avec la répartition 
détaillée dans la carte ci-dessous : 

 

 
Figure 9 : Évaluation du nombre de stations GNV à horizon 2030 

 
Les résultats de l’Ġtude soŶt fouƌŶis ci-dessous pour les 15 EPCI où le potentiel est le plus élevé. 
L’eŶseŵďle des ƌĠsultats est disponible en Annexe Erreur ! Source du renvoi introuvable.. 
 

EPCI Dept 
2020 2025 2030 

25 
camions 

50 
camions 

25 
camions 

50 
camions 

25 
camions 

50 
camions 

CA Le Grand Chalon 71 1 0 5 2 10 5 

Dijon Métropole 21 1 1 4 2 9 4 

CA du Grand Besançon 25 1 1 4 2 9 4 

CA Pays de Montbéliard 
Agglomération 

25 1 1 2 1 4 2 

CA de l'Auxerrois 89 2 2 2 2 3 2 

CA Mâconnais Beaujolais 
Agglomération 

71 1 1 1 1 3 1 

CA Grand Belfort 90 0 0 1 0 3 1 

CC de Gevrey-Chambertin 
et de Nuits-Saint-Georges 

21 0 0 1 0 3 1 

CA de Nevers 58 1 1 1 1 2 1 

CU Le Creusot Montceau-
les-Mines 

71 0 0 1 0 2 1 

CA du Grand Dole 39 0 0 1 0 2 1 
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EPCI Dept 
2020 2025 2030 

25 
camions 

50 
camions 

25 
camions 

50 
camions 

25 
camions 

50 
camions 

CA Beaune, Côte et Sud - 
Communauté Beaune-

Chagny-Nolay 
21 0 0 1 0 2 1 

CA Ecla (Espace 
Communautaire Lons 

Agglomération) 
39 0 0 1 0 2 1 

CA du Grand Sénonais 89 0 0 0 0 2 1 

CC Le Grand Charolais 39 0 0 0 0 2 1 

Tableau 6 : Résultats de l'étude pour les 15 EPCI ayant le potentiel le plus élevé 

 
La ĐoŵŵuŶautĠ d’aggloŵĠƌatioŶ du GƌaŶd ChaloŶ, Dijon Métropole et la communauté 
d’aggloŵĠƌatioŶ du GƌaŶd Besançon sont les 3 EPCI où le potentiel de stations GNV est le plus 
important. 

5.2 Un déséquilibre territorial vis-à-vis du GNV 

Le développement des stations GNV fait apparaître un déséquilibre territorial, comme le 
montre la figure ci-dessous.  

 
Figure 10 : Nombre de stations par département en 2030 

 
En 2030, 68% des stations seront situées dans trois départements : la Saône-et-Loire, le Doubs 
et la Côte-d’Oƌ. A l’iŶǀeƌse, les autƌes dĠpaƌteŵeŶts oŶt uŶ poteŶtiel de statioŶ liŵité : 3 
stations pour la Nièvre et pour le territoire de Belfort (4%) ; 5 stations pour le Jura et la Haute-
Saône (ϳ%Ϳ et ϴ statioŶs pouƌ l’YoŶŶe ;ϭϭ%Ϳ. Cependant, cela ne prend pas en compte la volonté 
des départements et EPCI concernés : une forte implicatioŶ de Đes deƌŶieƌs daŶs l’iŵplaŶtatioŶ 
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de poiŶts d’aǀitailleŵeŶt au gaz Ŷatuƌel pourrait permettre de compenser un retard possible 
en infrastructures GNV.        
 
Les déséquilibres ne sont pas seulement observables entre les départements, mais également 
entre les EPCI. En effet, 37% des stations GNV opérationnelles en 2030 en région Bourgogne-
Franche-Comté seraient situées sur 3 EPCI, alors que la région en compte 119 en 2018. Cela 
montre donc une concentration des infrastructures sur un nombre restreint de territoires. De 
plus, uŶ Ŷoŵďƌe iŵpoƌtaŶt d’EPCI Ŷ’auƌait tout siŵpleŵeŶt pas de stations GNV en 2030 : 86 
territoires seraient dans ce cas, soit les trois quarts des EPCI de la région. On observe que les 
EPCI pour lesquels le potentiel de stations est le plus élevé correspondent aux EPCI contenant 
les métropoles (Besançon et Dijon) et l’aiƌe uƌďaiŶe la plus iŵpoƌtaŶte ;ChaloŶ-sur-Saône). 
 
BieŶ Ƌue l’oďseƌǀatioŶ d’un déséquilibre soit logique (nécessité de davantage de stations dans 
les grands centres urbains et logistiquesͿ, l’aďseŶĐe possiďle de statioŶs suƌ plusieurs dizaines 
d’iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠs ƌisƋue de gĠŶĠƌeƌ uŶe iŶĠgalitĠ iŵpoƌtaŶte d’aĐĐğs à Đe ĐaƌďuƌaŶt. Cela 
pouƌƌait ŵġŵe eŶgeŶdƌeƌ uŶ ŵaŶƋue d’attƌaĐtiǀitĠ de Đes EPCI. 
 

5.3 Les zones grises 

Il a ĠtĠ pƌĠĐĠdeŵŵeŶt dĠŵoŶtƌĠ Ƌu’uŶ dĠsĠƋuiliďƌe iŵpoƌtaŶt pouǀait se ĐƌĠeƌ au seiŶ du 
territoire régional. Afin de limiter ce déséquilibre, il est pertinent d’ideŶtifieƌ des zoŶes gƌises. 
Ces zoŶes gƌises soŶt des EPCI où le Ŷoŵďƌe poteŶtiel de ǀĠhiĐules GNV Ŷ’est pas suffisaŵŵeŶt 
élevé pour intéresser de facto des énergéticiens, mais est néanmoins assez conséquent pour 
justifieƌ à teƌŵe la ĐƌĠatioŶ d’uŶe station. Ces zones grises pourraient donc être ciblées pour 
l’iŶstallatioŶ de statioŶs « territoires » ;à l’iŶǀeƌse des statioŶs « marchés », elles sont initiées 
par les acteurs publics).   
 
Ces zoŶes gƌises ĐoƌƌespoŶdeŶt auǆ EPCI où le Ŷoŵďƌe estiŵĠ d’ĠƋuiǀalents-camions se situe 
entre 15 et 24 véhicules. 
 
Les zones grises sont les suivantes : 
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2025 

  

2030 

CA de Vesoul CC Arbois, Poligny, Salins, Coeur du Jura 

CA du Grand Sénonais CC Avallon, Vézelay, Morvan 

CC Bresse Haute Seille CC Bazois Loire Morvan 

CC Bresse Louhannaise Intercom' CC Champagnole Nozeroy Jura 

CC du Grand Pontarlier CC des Combes 

CC Haut Nivernais-Val d'Yonne CC des Monts de Gy 

CC Le Grand Charolais CC des Portes du Haut-Doubs 

CC Serein et Armance CC des Quatre Rivières 

CC Terres de Bresse CC des Vallées de la Tille et de l'Ignon 

  CC des Vosges du Sud 
 CC du Pays Châtillonnais 

 CC du Pays de Lure 

 CC Jura Sud 

 CC Le Tonnerrois en Bourgogne 

 CC Loire et Allier 

 CC Loire, Vignobles et Nohain 

 CC Norge et Tille 

 CC Porte du Jura 

  CC Sud Nivernais 

CC Val de Gray 

 
On observe ainsi Ƌu’eŶ ƌaisoŶ d’uŶ tauǆ de ĐoŶǀeƌsioŶ au GNV plus faiďle eŶ ϮϬϮ5, ce sont en 
priorité les EPCI ayant un tissu de transporteurs denses qui peuvent appartenir à ces zones 
grises, puisque le nombre de véhicules sur ces EPCI est plus important. C’est pouƌƋuoi, oŶ 
ƌetƌouǀe ŶotaŵŵeŶt les ĐoŵŵuŶautĠs d’aggloŵĠƌatioŶs. AǀeĐ l’augŵeŶtatioŶ des paƌts de 
marché entre 2025 et 2030, les territoires plus ruraux seront davantage concernés par cette 
catégorie.  
 

5.4 Les liŵites de l’étude 

Cette étude a pour principal objectif d’Ġǀalueƌ le Ŷoŵďƌe de statioŶs GNV paƌ EPCI. Pouƌ Đe 
faire, il a été utilisé des données et des hypothèses à l’ĠĐhelle ŶatioŶale : part de marché GNV, 
nombre de voitures particulières pour 1 ϬϬϬ haďitaŶts… 
 
Cependant, cela ne permet pas de prendre en compte les dynamiques locales.  Il suffit Ƌu’uŶ 
transporteur soit prêt à renouveler une part conséquente de sa flotte par des véhicules GNV 
pouƌ Ƌue les ƌĠsultats de l’étude soient modifiés. En effet, cela peut augmenter de manière 
importante la paƌt de ŵaƌĐhĠ du GNV suƌ le teƌƌitoiƌe et doŶĐ justifieƌ la ĐƌĠatioŶ d’uŶe station 
GNV supplémentaire. 
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Le cas opposé pourrait également être rencontré : un territoire peu moteur, où les entreprises 
ne sont pas prêtes à adopter ce carburant. Ces territoires verraient alors l’ĠŵeƌgeŶĐe de ŵoiŶs 
de statioŶs Ƌu’eŶǀisagĠes actuellement.            
 
De plus, les parts de marché proposées pourront évoluer, à la hausse comme à la baisse, selon 
les évolutions techniques et réglementaires du GNV. Ces évolutions auront pour conséquence 
de modifier le potentiel de stations sur le territoire.  
 
Enfin, le développement du GNV pourrait généreƌ uŶe augŵeŶtatioŶ du Ŷoŵďƌe d’ĠƋuiǀaleŶts-
camions par station. Dans ce cas, un nombre plus faible de stations que celui prévu pourrait 
voir le jour.      
      
Cette Ġtude peƌŵet doŶĐ d’oďseƌǀeƌ de façoŶ ŵaĐƌosĐopiƋue les stoĐks de ǀĠhiĐules au Ŷiǀeau 
régional, et ainsi le potentiel de chaque EPCI, mais elle ne peut pas se substituer à des études 
approfondies sur chaque territoire.        
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6 PlaŶ d’iŶvestisseŵeŶt siŵplifiĠ statioŶ 

AfiŶ d’estiŵeƌ les Đoûts d’iŶǀestisseŵeŶts ŶĠĐessaiƌes à la ĐoŶstƌuĐtioŶ d’uŶe statioŶ, il est 
nécessaire de connaître la consommation potentielle des véhicules venant se ravitailler dans 
cette station. De plus, il faut prendre en compte la durée de renouvellement des véhicules : la 
totalité des véhicules ne serait pas opĠƌatioŶŶelle dğs l’ouǀeƌtuƌe de la statioŶ. La ŵoŶtĠe eŶ 
charge des consommations ci-dessous propose un scénario de la consommation annuelle de la 
station selon les années. 

 
Figure 11 : Montée en charge des consommations 

 
Pouƌ l’iŶǀestisseŵeŶt d’uŶe statioŶ GNV, il est ŶĠĐessaiƌe de pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte :  

• L’aŵĠŶageŵeŶt du site qui comprend le terrassement, le VRD et le génie civil : 

installation du chantier, reprise de la voirie, mise en place des réseaux électricité et gaz, 

créations des ouǀƌages diǀeƌs ;ĐaŶalisatioŶsͿ … 

• L’ĠleĐtƌiĐitĠ Ƌui ĐoŵpƌeŶd l’aliŵeŶtatioŶ des distƌiďuteuƌs, l’ĠĐlaiƌage du site ;eŶ paƌtie 
ATEX pour les parties GNC), la vérification de la conformité par un organisme de 

contrôle, 

• La partie liée à la sécurité incendie, 

• Les installations GNC qui comprennent les compresseurs, les bouteilles de stockage et 

la distribution du GNV : flexibles et mode de paiement.  

• Les ďuƌeauǆ d’Ġtudes eǆtĠƌieuƌs qui réaliseront les différentes études nécessaires à la 

création de la station : analyse et étude risque foudre, analyse et impact acoustique, 

Ġtude de sol… 

• La ŵaitƌise d’œuvƌe, 

• Le raccordement au réseau de gaz, 

• L’aĐhat de la paƌĐelle. 
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Pour cette station, on arrive alors à un investissement total de 1 110 k€HT avec une répartition 
détaillée dans la Figure 12 ci-dessous. 
 
OŶ ƌeŵaƌƋue Ƌue le plus gƌos poste d’iŶǀestisseŵeŶt est dû auǆ iŶstallatioŶs GNC.  
 
CepeŶdaŶt, la statioŶ ĠtaŶt Ġǀolutiǀe, il est possiďle d’iŶǀestiƌ daŶs les iŶstallatioŶs de façon 
progressive : uniquement un compresseur et quelques bouteilles de stockage la première 
année puis le reste au fur et à mesure du renouvellement de la flotte. 
 

 
Figure 12 : Répartition des dépenses de construction de la station 
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7 PlaŶ d’iŶvestisseŵeŶt vĠhiĐules 

Ce paragraphe détaille le plaŶ d’iŶǀestisseŵeŶt du poiŶt de ǀue des ǀĠhiĐules afiŶ de ĐoŶŶaitƌe 
la rentabilité des véhicules GNV par rapport aux véhicules gazole ou essence. Pour cela, il a été : 

• Identifié les postes d’iŶǀestisseŵeŶt et de foŶĐtioŶŶeŵeŶt : quels sont les postes 

similaires et différents par rapport à un véhicule gazole ?, 

• Evalué les coûts de possession globaux : cela consiste à regarder sur la durée de vie du 

véhicule : 

o Les Đoûts d’iŶǀestisseŵeŶt : pƌiǆ d’aĐhat des ǀĠhiĐules ; 

o Les coûts de fonctionnement : coût de maiŶteŶaŶĐe, fƌais de ĐaƌďuƌaŶt … 

• EǀaluĠ l’ĠĐaƌt de Đoût de possessioŶ gloďal eŶtƌe les ǀĠhiĐules GNV et gazole. 

 
Certains éléments ne changent pas que le véhicule fonctionne au gazole ou au GNV. C’est le Đas 
notamment de : 

• La durée de détention du véhicule, 

• La gestion des pneumatiques : à taille de véhicule et kilométrages équivalents, la gestion 

des pŶeuŵatiƋues ;fƌĠƋueŶĐe de goŶflage ou de ƌeŵplaĐeŵeŶt, pƌiǆ des pŶeus …Ϳ est 
identique quel que soit le carburant. 

• Le coût du personnel : pour les entreprises de transport, ce poste est important. Il est 

doŶĐ ŶĠĐessaiƌe de le pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte. CepeŶdaŶt, la ŵaiŶ d’œuǀƌe ;hoƌs pƌise eŶ 
compte du temps nécessaire au ravitaillement) reste la même que le véhicule roule au 

pétrole ou au gaz. 

• Les impôts, les assuƌaŶĐes, les pĠages, l’adŵiŶistƌatioŶ … 

 
A l’iŶǀeƌse, les ĠlĠŵeŶts suiǀaŶts ǀaƌieŶt seloŶ le tǇpe de ĐaƌďuƌaŶt du ǀĠhiĐule : 

• Le prix du véhicule, 

• Le prix de la formation pour les conducteurs utilisant des véhicules gaz, 

• Le prix de la carte grise, 

• L’achat de carburant, 

• Le temps de ravitaillement, 

• La maintenance. 

Les types de véhicules suivants ont été étudiés : les bus, les bennes à ordure ménagère, les 
camions et les autocars. 
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7.1 Rentabilité des véhicules – Véhicules légers 

Pour les camions, on retrouve les différences de fonctionnement suivantes : 

• Le prix du véhicule : en raison de la faible gamme de véhicules GNV disponible à la vente 

en France, il peut se révéler difficile de comparer le prix d’aĐhat d’uŶ ǀĠhiĐule GNV et 
d’uŶ ǀĠhiĐule gazole pouƌ uŶ ŵġŵe ŵodğle, les puissaŶĐes Ŷ’ĠtaŶt pas foƌĐĠŵeŶt 
identiques. Un véhicule léger GNV est généralement disponible sur le marché avec un 

pƌiǆ ĠƋuiǀaleŶt à Đelui d’uŶ ŵodğle diesel.  
• Les économies de carte grise : l’aĐhat d’uŶ ǀĠhiĐule GNV eŶtƌaiŶe uŶe réduction des 

coûts de carte grise, 

• L’aĐhat de ĐaƌďuƌaŶt : le prix pris en compte est de 0,95 €HTVA/kg.  

• La maintenance : le Đoût de ŵaiŶteŶaŶĐe ŵoǇeŶ ĠǀaluĠ d’uŶ véhicule léger GNV est de 

0,08 €/kŵ. 
• La revente : il a été supposé une revente du véhicule 4 ans après son acquisition.  

Pour un véhicule léger roulant 15 000 km par an, la différence des coûts entre le diesel et le 
GNV peut se résumer ainsi : 
 

Véhicule léger Cout Diesel Cout GNC Écart 

Coûts d’iŶǀestisseŵeŶt 

Investissement 20 k€ 20 k€ +0 k€ 

Carte Grise 0,3 k€ 0,1 € -0,2 k€ 

Prix de revente du véhicule 8,2 k€ 7,9 k€ + 0,3 k€ 

Coûts de fonctionnement (par an) 

Carburant (1,25€HTVA/l ; 0,95 
€HTVA/kg) 

0,9 k€ 0,7 k€ -0,2 k€/aŶ 

Maintenance 1 k€ 1,1 k€ +0,1 k€/aŶ 

Calcul du temps de retour 

Coût fixe +0,1 k€ 

Coût variable - 0,1 k€ 

Temps de retour Véhicule léger 1 an 

Tableau 7 : Calcul du temps de retour – Véhicule léger 
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7.2 Rentabilité des véhicules – Véhicules utilitaires légers (PTAC de 3,5 tonnes) 

Pour les camions, on retrouve les différences de fonctionnement suivantes : 

• Le prix du véhicule : le pƌiǆ d’aĐhat d’uŶ VUL GNV est supĠƌieuƌ d’eŶǀiƌoŶ ϭϬ% à Đelui 
d’uŶ VUL gazole.   

• Les économies de carte grise : l’aĐhat d’uŶ véhicule GNV entraine une réduction des 

coûts de carte grise, 

• L’aĐhat de ĐaƌďuƌaŶt : le prix pris en compte est de Ϭ,ϵϱ €HTVA/kg.  

• La maintenance : le Đoût de ŵaiŶteŶaŶĐe ŵoǇeŶ ĠǀaluĠ d’uŶ ǀĠhiĐule lĠgeƌ GNV est de 
0,12 €/kŵ. 

Pour un véhicule utilitaire léger roulant 25 000 km par an, la différence des coûts entre le 
diesel et le GNV peut se résumer ainsi : 
 

Véhicule utilitaire léger Cout Diesel Cout GNC Écart 

Coûts d’iŶǀestisseŵeŶt 

Investissement 36,1 k€ 39,9 k€ +3,8 k€ 

Carte Grise Ϭ,ϯ k€ Ϭ,Ϯ € -Ϭ,ϭ k€ 

Prix de revente du véhicule ϮϬ k€ ϭϵ,ϱ k€ + Ϭ,ϱ k€ 

Suramortissement 0 k€ 4 k€ -4 k€ 

Formation 0 k€ 0,6 k€ + 0,6 k€ 

Coûts de fonctionnement (par an) 

CaƌďuƌaŶt ;ϭ,Ϯϱ€HTVA/l ; 0,95 
€HTVA/kg) 

3,8 k€ 2,9 k€ -0,9 k€/aŶ 

Maintenance 2,5 k€ 2 ,9 k€ +0,4 k€/aŶ 

Calcul du temps de retour 

Coût fixe +0,8 k€ 

Coût variable - 0,5 k€ 

Temps de retour Véhicule utilitaire léger 1,5 an 

Tableau 8 : Calcul du temps de retour – Véhicule utilitaire léger 

 
 

7.3 Rentabilité des véhicules – Bus 

Pour les bus, on retrouve les différences de fonctionnement suivantes : 
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• Le prix du véhicule : l’aĐhat d’uŶ ďus GNV Đoûte ϭϲ,ϱ% plus Đheƌ Ƌu’uŶ ďus gazole 
(source : Đentrale d’aĐhat du transport puďliĐ), paƌ eǆeŵple deuǆ appels d’offƌe de ϮϬ16 

ont permis de constater les prix suivants : 

o Bus standard pour les bus de Grenoble : 29 bus GNV avec un prix moyen de 

286 000 €HT soit ϭϰ,4% de plus que des bus standard diesel estimé à 

250 000 €HT, 
o Bus articulé pour les bus de Nantes : 78 bus GNV 4 portes, avec un prix moyen 

de 400 ϬϬϬ €HT soit ϭϰ,ϭ% de plus Ƌue des bus articulés diesel estimés à 

350 000 €HT. 
• Les économies de carte grise : l’aĐhat d’uŶ ǀĠhiĐule GNV eŶtƌaiŶe une réduction des 

coûts de carte grise, 

• Le prix de la formation pour les conducteurs utilisant des véhicules gaz : eŶǀiƌoŶ ϲϬϬ€ 
par conducteur. 

• L’aĐhat de ĐaƌďuƌaŶt : afiŶ d’estiŵeƌ le pƌiǆ du ĐaƌďuƌaŶt pouƌ le ǀĠhiĐule GNC, il a ĠtĠ 
pris en compte un prix du gaz de 0,65 €HTVA/kg (avec une équivalence de 

consommation pour 100 km, entre 1 litre de diesel et 1 kg de GNV). Ce prix de GNC peut 

être atteint pour une station privative bénéficiant de fortes consommations, ce qui est 

le cas de nombreux dépôts de bus si le passage au GNV est massif.  

• La récupération de TICPE : la récupératioŶ paƌtielle de la TICPE Ŷ’est pouƌ le ŵoŵeŶt 
valable que pour le diesel. Elle s’Ġtaďlit, pouƌ le tƌaŶspoƌt puďliĐ ƌoutieƌ eŶ ĐoŵŵuŶ de 
ǀoǇageuƌs, à Ϯϭ,ϱϲ € paƌ heĐtolitƌes de gazole au ϭer semestre 2018. Il faut cependant 

noter une absence de visibilité sur le devenir de la récupération partielle de la TICPE. En 

effet, cette dernière pourrait être limitée voire supprimée, ce qui modifierait 

grandement le business plan ci-dessous eŶ faǀeuƌ du GNC. L’Etat seŵďle se diƌigeƌ ǀeƌs 
une réduction des avantages fiscaux accordés aux carburants, comme le prouve le projet 

de suppression de la TICPE réduite sur le gazole non routier (GNR) dans le projet de loi 

de finances 2019.  

• La maintenance : il a été pris en compte, un coût de maintenance au kilomètre de 0,16 

€/kŵ pouƌ les ǀĠhiĐules gazole ;ŵaiŶteŶaŶĐe pƌĠǀeŶtiǀeͿ et Ϭ,ϭϵ €/kŵ pour les 

véhicules GNV (maintenance préventive). 

A partir de ces éléments, le tableau ci-dessous donne une visibilité sur le temps de retour.  
 
Pour un bus standard (12m) roulant 50 000 km par an, la différence des coûts entre le diesel 
et le GNV peut se résumer ainsi : 
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Bus standard Cout Diesel Cout GNC Ecart 

Coûts d’iŶǀestisseŵeŶt 

Investissement ϮϱϬ k€ 290 k€ +40 k€ 

Carte Grise 0,7 k€ 0,3 € -0,4 k€ 

Formation 
 

+Ϭ,ϲ k€ +Ϭ,ϲ k€ 

Coûts de fonctionnement (par an) 

Carburant (1,15 €HTVA/l ; 0,65 
€HTVA/kg) 

23,5 k€ 13 k€ -10,5 k€/aŶ 

Récupération TICPE -ϰ,ϯ k€ Ϭ k€ +ϰ,ϯ k€ 

Maintenance 8 k€ 9,6 k€ +1,6 k€/aŶ 

Calcul du temps de retour 

Coût fixe +40,2 k€ 

Coût variable -4,6 k€ 

Temps de retour Bus 8,7 ans 

Tableau 9 : Calcul du temps de retour – Bus standard 

 

7.4 Rentabilité des véhicules – Bennes à ordures ménagères 

Pour les bennes à ordures ménagères, on retrouve les différences de fonctionnement 
suivantes : 

• Le prix du véhicule : l’aĐhat d’uŶe BOM GNV de Ϯϲ toŶŶes Đoûte eŶǀiƌoŶ Ϯϱ k€ plus Đheƌ 
Ƌu’uŶe BOM gazole ;suƌ le Đhâssis du ǀĠhiĐule, le Đoût des ĠƋuipeŵeŶts ƌeste ideŶtiƋueͿ; 

• Les économies de carte grise : l’aĐhat d’uŶ ǀĠhiĐule GNV eŶtƌaiŶe une réduction des 

coûts de carte grise, 

• Le prix de la formation pour les conducteurs utilisant des véhicules gaz : eŶǀiƌoŶ ϲϬϬ€ 
par conducteur. 

• L’aĐhat de ĐaƌďuƌaŶt : afiŶ d’estiŵeƌ le pƌiǆ du ĐaƌďuƌaŶt pouƌ le ǀĠhiĐule GNC, il a été 

pris en compte un prix du gaz de 0,65 €HTVA/kg (avec une équivalence de 

consommation pour 100 km, entre 1 litre de diesel et 1 kg de GNV). Ce prix de GNC peut 

être atteint pour une station privative bénéficiant de fortes consommations, ce qui est 

le cas de nombreux dépôts de BOM si le passage au GNV est massif.  

• La maintenance : le Đoût de ŵaiŶteŶaŶĐe ŵoǇeŶ d’uŶe BOM GNV est de Ϭ,ϰϬ €/kŵ aloƌs 
que pour la maintenance des BOM gazole, le prix moyen de maintenance des véhicules 

récents est de 0,ϯϱ €/kŵ. 
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Pour une BOM roulant 25 000 km par an, la différence des coûts entre le diesel et le GNV peut 
se résumer ainsi : 
 

BOM Cout Diesel Cout GNC Ecart 

Coûts d’iŶǀestisseŵeŶt 

Investissement ϵϱ k€ ϭϮϬ k€ +Ϯϱ k€ 

Carte Grise 0,7 k€ 0,3 € -0,4 k€ 

Formation 
 

+Ϭ,ϲ k€ +Ϭ,ϲ k€ 

Coûts de fonctionnement (par an) 

Carburant (1,15€HTVA/L; 
0,65€HTVA/kg) 

14,7 k€ 8,1 k€ -6,6 k€/aŶ 

Récupération TICPE - 2,2 k€ Ϭ k€ + 2,2 k€ 

Maintenance 8,7 k€ 10 k€ + 1,3 k€/aŶ 

Calcul du temps de retour 

Coût fixe +25,2 k€ 

Coût variable - 3,1 k€ 

Temps de retour BOM 8 ans 

Tableau 10 : Calcul du temps de retour – BOM 
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7.5 Rentabilité des véhicules – Camions 

Pour les camions, on retrouve les différences de fonctionnement suivantes : 

• Le prix du véhicule : l’aĐhat d’uŶ ĐaŵioŶ GNV Đoûte eŶǀiƌoŶ ϭϬ% plus Đheƌ Ƌu’uŶ ĐaŵioŶ 
gazole, 

• Les économies de carte grise : l’aĐhat d’uŶ ǀĠhiĐule GNV eŶtƌaiŶe uŶe ƌĠduĐtioŶ des 
coûts de carte grise, 

• Le prix de la formation pour les conducteurs utilisant des véhicules gaz : eŶǀiƌoŶ ϲϬϬ€ 
par conducteur. 

• L’aĐhat de ĐaƌďuƌaŶt : le prix pris en compte est de 0,8Ϭ €HT/kg. Il est possiďle d’oďteŶiƌ 
Đe pƌiǆ, eŶ Mai ϮϬϭϴ, ŶotaŵŵeŶt loƌsƋue l’eŶtƌepƌise possğde uŶ lot de ǀĠhiĐules pouƌ 
ďĠŶĠfiĐieƌ d’uŶ pƌix groupé en station.  

• La maintenance : le coût de maintenance moyen ĠǀaluĠ d’uŶ ĐaŵioŶ GNV est de Ϭ,ϭϭ 

€/kŵ. 

Pour un camion 44 tonnes roulant 110 000 km par an, la différence des coûts entre le diesel 
et le GNV peut se résumer ainsi : 
 

Camion Cout Diesel Cout GNC Ecart 

Coûts d’iŶǀestisseŵeŶt 

Investissement 85 k€ 97,8 k€ +12,8 k€ 

Carte Grise 0,9 k€ 0,3 € -0,6 k€ 

Formation 
 

+Ϭ,ϲ k€ +Ϭ,ϲ k€ 

Suramortissement  
 

- ϭϭ k€ - ϭϭ k€ 

Prix de revente du véhicule 20 k€ 12 k€ + 8 k€ 

Coûts de fonctionnement (par an) 

CaƌďuƌaŶt ;ϭ,ϭ€HT/l ; Ϭ,ϴϬ€HT/kgͿ 37 k€ 26,4 k€ -10,6 k€/aŶ 

Récupération TICPE -ϱ,ϴ k€ Ϭ k€ + ϱ,ϴ k€/aŶ 

Maintenance ϵ,ϵ k€ ϭϭ,ϵ k€ +Ϯ k€/aŶ 

Calcul du temps de retour 

Coût fixe +9,8 k€ 

Coût variable - 2,8 k€ 

Temps de retour Camion 3,5 ans 

Tableau 11 : Calcul du temps de retour – Camion 
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Il faut noter ici que la valeur retenue de revente du véhicule GNV est prudente. En effet, la 
ǀaleuƌ de ƌeǀeŶte est tƌğs diffiĐile à estiŵeƌ faute de ŵaƌĐhĠ de l’oĐĐasioŶ.   

7.6 Rentabilité des véhicules – Autocars 

7.6.1 Autocar de ligne avec soutes 

Pour les autocars de ligne avec soutes, on retrouve les différences de fonctionnement 
suivantes : 

• Le prix du véhicule : l’aĐhat d’uŶ autocar GNV coûte environ 30 % plus Đheƌ Ƌu’uŶ 
autocar gazole (source Scania), 

• Les économies de carte grise : l’aĐhat d’uŶ ǀĠhiĐule GNV eŶtraine une réduction des 

coûts de carte grise, 

• Le prix de la formation pour les conducteurs utilisant des véhicules gaz : eŶǀiƌoŶ ϲϬϬ€ 
par conducteur. 

• L’aĐhat de ĐaƌďuƌaŶt : le prix du GNV pris en compte est de Ϭ,ϴϬ €HT/kg. Il est possible 

d’oďteŶiƌ Đe pƌiǆ, eŶ Mai ϮϬϭϴ, ŶotaŵŵeŶt loƌsƋue l’eŶtƌepƌise possğde uŶ lot de 
ǀĠhiĐules pouƌ ďĠŶĠfiĐieƌ d’uŶ pƌiǆ gƌoupĠ eŶ statioŶ. 

• La maintenance : le coût de maintenance estimé pour un autocar gazole est de 

0,18 €/kŵ et de Ϭ,Ϯϭ €/kŵ pour un autocar GNV. 

• Revente : il a ĠtĠ supposĠ Ƌue les ǀĠhiĐules ĠtaieŶt ĐoŶseƌǀĠs jusƋu’à leuƌ fiŶ de ǀie paƌ 
l’entreprise. 

Pour un autocar avec soutes roulant 45 000 km par an avec une consommation de 30 L/100km, 
la différence des coûts entre le diesel et le GNV peut se résumer ainsi : 
 
 

Autocar Cout Diesel Cout GNC Ecart 

Coûts d’iŶǀestisseŵeŶt 

Investissement 220 k€ 286 k€ +66 k€ 

Carte Grise 0,8 k€ 0,3 € -0,5 k€ 

Suramortissement Ϭ k€ -ϯϮ k€ -ϯϮ k€ 

Formation 
 

+Ϭ,ϲ k€ +Ϭ,ϲ k€ 

Coûts de fonctionnement (par an) 

Carburant (1,15€HT/l ; Ϭ,8Ϭ€HT/kgͿ 15,8 k€ 10,8 k€ -5 k€/aŶ 

Maintenance 8,1 k€ 9,ϯ k€ +1,2 k€/aŶ 

Récupération TICPE -2,9 k€ 0 k€ +2,9 k€/aŶ 
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Calcul du temps de retour 

Coût fixe +34,1 k€ 

Coût variable - 0,9 k€ 

Surcoût sur 15 ans 20,6 k€ 

Tableau 12 : Calcul du surcoût sur la durée de vie – Autocar de ligne 

 
Il est possible de constater un surcoût du GNC paƌ ƌappoƌt au gazole. Cela est dû à l’aďseŶĐe de 
gamme développée sur ce type de véhicules. En effet, seul un modèle GNC est actuellement 
proposé avec des soutes : le SĐaŶia IŶteƌliŶk. Ce deƌŶieƌ souffƌe d’uŶ pƌiǆ d’oƌigiŶe assez ĠleǀĠ, 
ce qui grève sa rentabilité par rapport aux modèles exploités actuellement. L’augŵeŶtatioŶ 
continue du prix du gazole combinée à un gel de la fiscalité du GNC devrait permettre très 
rapidement de réduire voire de supprimer ce surcoût. 
 
CepeŶdaŶt, il Ŷ’est pas forcément nécessaire de disposer de soutes pour certaines activités : 
Đ’est ŶotaŵŵeŶt le Đas du transport scolaire interurbain. 
 

7.6.2 Autocar scolaire sans soutes 

Certains constructeurs, comme Iveco ou MAN, proposent des véhicules à planchers bas (sans 
soutes) qui peuvent être adaptés au transport scolaire. 
 
Pour ces autocars, on retrouve les différences de fonctionnement suivantes : 

• Le prix du véhicule : l’aĐhat d’uŶ autoĐaƌ scolaire à plancher bas GNV coûte environ 

45 % plus Đheƌ Ƌu’uŶ autoĐaƌ scolaire gazole conventionnel avec soutes (source MAN), 

• Les économies de carte grise : l’aĐhat d’uŶ ǀĠhiĐule GNV entraine une réduction des 

coûts de carte grise, 

• Le prix de la formation pour les conducteurs utilisant des véhicules gaz : eŶǀiƌoŶ ϲϬϬ€ 
par conducteur. 

• L’aĐhat de carburant : le prix pris en compte est de Ϭ,ϴϬ €HT/kg. Il est possiďle d’oďteŶiƌ 
ce prix, en Mai ϮϬϭϴ, ŶotaŵŵeŶt loƌsƋue l’eŶtƌepƌise possğde uŶ lot de ǀĠhiĐules pouƌ 
ďĠŶĠfiĐieƌ d’uŶ pƌiǆ gƌoupĠ eŶ statioŶ.  

• La maintenance : le coût de maintenance estimé pour un autocar gazole est de 

0,18 €/kŵ et de Ϭ,Ϯϭ €/kŵ pouƌ uŶ autoĐaƌ GNV. 
• Revente : il a étĠ supposĠ Ƌue les ǀĠhiĐules ĠtaieŶt ĐoŶseƌǀĠs jusƋu’à leuƌ fiŶ de ǀie paƌ 

l’eŶtƌepƌise. 

Pour un autocar sans soutes roulant 25 000 km par an avec une consommation de 30 L/100km, 
la différence des coûts entre le diesel et le GNV peut se résumer ainsi : 
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Autocar Cout Diesel Cout GNC Ecart 

Coûts d’iŶǀestisseŵeŶt 

Investissement 150 k€ 220 k€ +70 k€ 

Carte Grise Ϭ,ϴ k€ Ϭ,ϯ € -Ϭ,ϱ k€ 

Suramortissement Ϭ k€ -24,6 k€ -24,6 k€ 

Formation 
 

+Ϭ,ϲ k€ +Ϭ,ϲ k€ 

Coûts de fonctionnement (par an) 

CaƌďuƌaŶt ;ϭ,ϭϱ€HT/l ; Ϭ,ϴϬ€HT/kgͿ 8,8 k€ ϲ k€ -2,8 k€/aŶ 

Maintenance 4,5 k€ 5,2 k€ +0,7 k€/aŶ 

Récupération TICPE -1,ϲ k€ Ϭ k€ +1,ϲ k€/aŶ 

Calcul du temps de retour 

Coût fixe +45,5 k€ 

Coût variable - 0,5 k€ 

Surcoût sur 15 ans ϯϴ k€ 

Tableau 13 : Calcul du surcoût sur la durée de vie – Autocar scolaire 

 
Le surcoût sur 15 ans est plus élevé que pour un véhicule de ligne. Cela est dû à deux raisons 
principales :  

• UŶ ǀĠhiĐule à plaŶĐheƌ plat est gĠŶĠƌaleŵeŶt plus Đoûteuǆ à pƌoduiƌe Ƌu’uŶ ǀĠhiĐule 
avec soutes, 

• Le kiloŵĠtƌage d’uŶ ǀĠhiĐule sĐolaiƌe est plus faiďle Ƌue Đelui d’uŶ ǀéhicule de ligne en 
ƌaisoŶ d’uŶe plage de foŶĐtioŶŶeŵeŶt plus ƌĠduite ;ĐaleŶdƌieƌ sĐolaiƌe, soit eŶǀiƌoŶ ϭϳϱ 
jours par an).  

Il est ĠgaleŵeŶt possiďle d’oďseƌǀeƌ tƌois faĐteuƌs d’ĠǀolutioŶ iŵpoƌtaŶts : 
• Le prix du gazole est en hausse, Đe Ƌui ǀa Đƌeuseƌ l’Ġcart avec le gazole et donc réduire 

le surcoût avec le GNC, 
• Un autocar scolaire avec soutes de marque Iveco pourrait éventuellement être 

ĐoŵŵeƌĐialisĠ daŶs eŶǀiƌoŶ ϭ aŶ. Le Đoût d’aĐhat de Đe deƌŶieƌ deǀƌait ġtƌe plus faiďle 
que Đelui d’uŶ autoĐaƌ à plancher bas, 

• Il est diffiĐile d’aǀoiƌ uŶe ǀisiďilitĠ suƌ l’ĠǀolutioŶ de la ƌĠĐupĠƌatioŶ paƌtielle de la TICPE : 
cette dernière est particulièrement handicapante pour le GNC pour les véhicules de 
transport de voyageurs. Le gel, la réduction ou la suppression de cette réduction de 
TICPE pour le gazole donnerait un très fort avantage économique au GNV.  
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Les échanges avec les acteurs du comité technique ont permis de faire ressortir neuf 
établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) pour lesquels une proposition de 
localisations de stations GNV sera effectuée : 

• Dijon Métropole, 

• Le Grand Besançon, 

• Le Grand Sénonais, 

• CA de Vesoul, 

• Le Grand Belfort, 

• L’EspaĐe CoŵŵuŶautaiƌe LoŶs Agglomération, 

• CA de Nevers, 

• Le Grand Chalon, 

• Beaune, Côte et Sud. 

Suite à l’aƌƌiǀĠe du Ŷouǀeau diƌeĐteuƌ du seƌǀiĐe « Grandes infrastructures et réseaux de 
transports » au seiŶ de la RĠgioŶ, il a ĠtĠ dĠĐidĠ d’ajouteƌ 4 agglomérations : 

• CC du Grand Pontarlier, 

• CC Val de Gray, 

• CC Arbois, Poligny, Salins, Cœuƌ du Jura, 

• CC du Pays Châtillonnais. 

 

1 MĠthode appliƋuĠe 

Afin de dĠteƌŵiŶeƌ les eŶdƌoits les plus pƌopiĐes à l’iŶstallatioŶ de statioŶs GNV, plusieuƌs 
données ont été utilisées pour évaluer le potentiel de chaque lieu : 

• Flux routiers : trafic moyen journalier annuel (TMJA, nombre moyen quotidien de 

véhicules, tous sens confondus) des grands axes des agglomérations (routes nationales 

et départementales), en prenant également en compte la part de poids-lourds dans ce 

trafic. 

Source routes nationales : Trafic moyen journalier annuel (TMJA), 2017, Data.gouv1 

Source routes départementales : données départementales fournies par la Région 

• Occupation des sols : ciblage des zones où une activité industrielle ou commerciale 

intense a été observée. 

Source : Corine Land Cover, 2018, IGN2 

• Stations GNV : loƌsƋue Đ’est applicable, ciblage des stations GNV déjà existantes ou en 

pƌojet afiŶ d’atteiŶdƌe uŶe ĐeƌtaiŶe ĐoŵplĠŵeŶtaƌitĠ eŶtƌe les poiŶts de ƌaǀitailleŵeŶt. 

 
 
1 https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/trafic-moyen-journalier-annuel-sur-le-reseau-routier-national/ 
2 http://professionnels.ign.fr/corine-land-cover 
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Source : Stations GNV publiques en France, Mobilité Gaz Open Data1 

• Stations poids-lourds (PL) : observation des implantations du réseau AS24 (groupe 

Total), cela étant un bon indicateur des zones à fort passage de PL. 

Source : Station finder, AS242 

• Dépôts des véhicules de transport public : Localisation des dépôts de la Société Public Locale 

(SPL) Mobilités Bourgogne Franche Comté (MBFC) 

Source : http://mobilitesbfc.fr/spl-mobilites-bourgogne-franche-comte/presentation/ 

partie « Nos implantations » 

 

2 DijoŶ MĠtƌopole 

Il Ǉ a aĐtuelleŵeŶt Ϯ statioŶs ouǀeƌtes suƌ Đet EPCI. La phase ϭ de l’Ġtude fait appaƌaitƌe uŶ 
potentiel de 9 stations sur ce territoire. Une vision large de Dijon Métropole est présentée dans 
la carte ci-dessous. 

 
 
1 https://gnv-grtgaz.opendatasoft.com/pages/dashboard_v3/#en-service 
2 https://network.as24.com/station_finder.html 

http://mobilitesbfc.fr/spl-mobilites-bourgogne-franche-comte/presentation/
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Figure 13 : Vision d'ensemble de Dijon Métropole
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Ainsi, on observe sur cette EPCI une concentration de zones industrielles ou commerciales et 
d’installations publiques au centre et à l’Est de l’aggloŵĠƌatioŶ, suƌ les ĐoŵŵuŶes de DijoŶ, 
Saint Apollinaire, Quetigny, Chevigny-Saint-Sauveur, Longvic, Ouges et Chenôve. L’aĠƌopoƌt de 
Dijon est situé sur cette EPCI. 
De plus, le Sud et l’Est de l’aggloŵĠƌatioŶ possğdent des routes avec un trafic élevé, et 
notamment un trafic de poids-louƌds ;Điďle pƌiŶĐipale daŶs le dĠǀeloppeŵeŶt d’uŶe statioŶ 
GNV ouǀeƌte au puďliĐͿ. EŶ effet, l’Aϯϭ, l’Aϯϵ ou eŶĐoƌe la NϮϳϰ oŶt uŶ fluǆ de poids-lourds 
supérieur à 1 000 PL/jour. 
 
Afin de trouver une implantation pertinente pouƌ la ĐoŶstƌuĐtioŶ d’uŶe statioŶ GNV, il est 
important de prendre en compte la présence de zones industrielles à proximité afin d’aǀoiƌ uŶ 
trafic conséquent de véhicules lourds ou d’utilitaires. 
 
Il ressort donc cinq zones répondant à ces critères. La carte ci-dessous présente ces zones. Une 
de ces zones ne sera pas présentée par la suite car possédant déjà une station GNV (station de 
Fauverney). 
 

 
Figure 14 : Localisation pertinente pour des stations GNV - Dijon Métropole 

 
La première zone se trouve sur la commune de Longvic. Plusieurs points font penser que cette 
localisation est pertinente : 

• La zone se trouve au croisement de trois routes importantes : l’Aϯϭϭ, la N274 et la 

D122A, 

• Le trafic routier est important : supérieur à 2 000 PL/jour pour chacun des axes cités 

précédemment, 

• Une station AS24 est localisée à proximité (3km), 
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• Une zone industrielle à proximité avec des entreprises telles que Groupe Dijon Céréales, 

Smurfit Kappa, Transeo Logistique, Veolia, Eiffage… laisse suggérer une activité 

logistique considérable, 

• Cette commune est desservie par le réseau de gaz. 

Cette zone est détaillée dans la carte ci-dessous. 

 
Figure 15 : Première zone d'implantation potentielle - Dijon Métropole 

 
La deuxième zone se trouve à proximité de la première, sur la commune de Chenôve. Plusieurs 
points font penser que cette localisation est pertinente : 

• Cette localisation se trouve sur une zone commerciale contenant des entreprises telles 

que des concessionnaires automobiles (Citroën, Audi, Peugeot, MiŶi…Ϳ ŵais ĠgaleŵeŶt 
des ĐeŶtƌes ĐoŵŵeƌĐiauǆ tels Ƌue GĠaŶt, LeĐleƌĐ, GƌaŶd Fƌais, Castoƌaŵa…, 

• Elle se trouve sur la D123 où le trafic routier est important : 1 200 PL/jour et à proximité 

de la D122 où le trafic routier est deux fois plus important (2 600 PL/jour), 

• Cette commune est desservie par le réseau de gaz. 

Cette zone est détaillée dans la carte ci-dessous. 
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Figure 16 : Deuxième zone d'implantation potentielle - Dijon Métropole 

 

La tƌoisiğŵe zoŶe se tƌouǀe à l’Est de l’aggloŵĠƌatioŶ, suƌ la ĐoŵŵuŶe de SaiŶt-Apollinaire. 
Plusieurs points font penser que cette localisation est pertinente : 

• Cette localisation se trouve sur une zone industrielle ou commerciale avec des 

entreprises telles Ƌue TPC, IŶteƌŵaƌĐhĠ…, 

• Elle se trouve au croisement de deux routes importantes : la N274 et la D700. 

• Sur chacune de ces routes, le trafic routier est important : supérieur à 1 500 PL/jour pour 

la départementale et 6 500 PL/jour pour la nationale. 

• Une station AS24 est localisée à proximité (4km), 

• Cette commune est desservie par le réseau de gaz. 

 
Cette zone est détaillée dans la carte ci-dessous. 
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Figure 17 : Troisième zone d'implantation potentielle - Dijon Métropole 

 
 
La dernièƌe zoŶe se tƌouǀe au Noƌd Est de l’aggloŵĠƌatioŶ, suƌ la ĐoŵŵuŶe de DijoŶ. Plusieuƌs 
points font penser que cette localisation est pertinente : 

• Cette localisation se trouve sur une zone commerciale aǀeĐ la pƌĠseŶĐe d’eŶtƌepƌises 
telles que Carrefour, Primaƌk, Cultuƌa…, 

• Elle se trouve au croisement de deux routes importantes : la N274 et la D974. 

• Sur chacune de ces routes, le trafic routier est important : supérieur à 1 000 PL/jour pour 

la départementale et 6 500 PL/jour pour la nationale. 

• Une station AS24 est localisée à proximité (4km), 

• La commune est desservie par le réseau de gaz. 

 
Cette zone est détaillée dans la carte ci-dessous. 
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Figure 18 : Quatrième zone d'implantation potentielle - Dijon Métropole 

 

3 Le GƌaŶd BesaŶçoŶ 

Il y a aĐtuelleŵeŶt ϭ statioŶ ouǀeƌte suƌ Đet EPCI. La phase ϭ de l’Ġtude fait appaƌaitƌe uŶ 
potentiel de 9 stations sur ce territoire. Une vision large du Grand Besançon est présentée dans 
la carte ci-dessous. 
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Figure 19 : Vision d'ensemble du Grand Besançon
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Ainsi, on observe sur cette EPCI, une concentration de zones industrielles ou commerciales sur 
un axe Est-Ouest de l’aggloŵĠƌatioŶ. 
De plus, cette agglomération est traversée par des routes avec un trafic élevé, et notamment 
un trafic de poids-louƌds ;Điďle pƌiŶĐipale daŶs le dĠǀeloppeŵeŶt d’uŶe statioŶ GNV ouǀeƌte au 
public). En effet, dans le sens Est-Ouest, l’Aϯϲ tƌaǀeƌse l’aggloŵĠƌatioŶ aǀeĐ uŶ fluǆ d’eŶǀiƌoŶ 
6 000 poids-lourds par jour. Dans le sens Nord-Sud, la N57 compte environ 2 000 poids-lourds 
par jour. 
 
AfiŶ de tƌouǀeƌ uŶe iŵplaŶtatioŶ peƌtiŶeŶte pouƌ la ĐoŶstƌuĐtioŶ d’uŶe statioŶ GNV, il est 
important de prendre en compte la présence de zones industrielles à proximité afiŶ d’aǀoiƌ uŶ 
trafic conséquent de véhicules lourds ou d’utilitaiƌes. 
OŶ oďseƌǀe ĠgaleŵeŶt la pƌĠseŶĐe d’uŶ dĠpôt de la SPL au ĐeŶtƌe Est de l’aggloŵĠƌatioŶ. 
 
Il ressort donc quatre zones répondant à ces critères. La carte ci-dessous présente ces zones. 
 

 
Figure 20 : Localisation pertinente pour des stations GNV - Grand Besançon 

 
La première zone se trouve au Sud de l’aggloŵĠƌatioŶ sur la commune de Saône. Plusieurs 
points font penser que cette localisation est pertinente : 

• La localisation se trouve au croisement de deux routes importantes : la N57 et la D246, 

• Le trafic routier est important sur la N57 : 1 900 PL/jour, 

• La localisation se trouve dans une zone industrielle et commerciale contenant 

notamment les entreprises Super U, Bricomarché, Saône DiffusioŶ…, Đe qui laisse 

suggérer une activité logistique considérable. 
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AtteŶtioŶ toutefois, Đette ĐoŵŵuŶe Ŷ’est pas desseƌǀie paƌ le ƌĠseau de gaz. Pouƌ la 
ĐoŶstƌuĐtioŶ d’uŶe station GNV à cet endroit, il sera nécessaire soit de construire une station 
GNL Ƌui Ŷ’est doŶĐ pas ƌaĐĐoƌdĠe au ƌéseau de gaz, soit mettre en place une délégation des 
services publiques (DSP) afin de raccorder cette commune au réseau de gaz. 
 
Cette zone est détaillée dans la carte ci-dessous. 

 
Figure 21 : Première zone d’implantation potentielle – Grand Besançon 

 
La deuxième zone se trouve dans la commune de Besançon. Plusieurs points font penser que 
cette localisation est pertinente : 

• Cette localisation se trouve sur une zone industrielle et commerciale sur laquelle se 

trouvent notamment, Supeƌ U, CasiŶo, MaŶtioŶ, LeĐleƌĐ…, 

• Elle se trouve sur la N57, où ďieŶ Ƌue Ŷ’aǇaŶt pas d’iŶfoƌŵatioŶ suƌ la pƌopoƌtioŶ de 
camions, le trafic tout véhicules est supérieur à 30 000 véhicules par jour. 

• Cette commune est desservie par le réseau de gaz. 

Cette zone est détaillée dans la carte ci-dessous. 
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Figure 22 : Deuxième zone d'implantation potentielle - Grand Besançon 

 

La troisième zone se trouve au Centre-Est de l’aggloŵĠƌatioŶ, suƌ la ĐoŵŵuŶe de Chalezeule. 
Cette localisation est pertinente car elle se trouve sur une zone industrielle ou commerciale et 
à proximité de la D683 (route pour laquelle le trafic est inconnu) et à pƌoǆiŵitĠ d’uŶ dĠpôt de 
la SPL. Sur cette zone commerciale se trouvent notamment les entreprises Lidl, Bricot Dépôt, 
CEDEO ainsi que le centre commercial Besançon Chalezeule. Cette commune est de plus 
desservie par le réseau de gaz. 
 
Cette zone est détaillée dans la carte ci-dessous. 
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Figure 23 : Troisième zone d'implantation potentielle - Grand Besançon 

 
 
La dernière zone se trouve au Nord de Besançon, sur la commune d’ÉĐole-Valentin. Plusieurs 
points font penser que cette localisation est pertinente : 

• Cette localisation se trouve sur une zone commerciale contenant notamment les 

magasins Grand Frais, Castorama et Jardiland, 

• Elle se trouve au croisement de deux routes importantes : la N57 et l’Aϯϲ. 

• Sur chacune de ces routes, le trafic routier est important : supérieur à 2 000 PL/jour pour 

la nationale et 6 000 PL/jour pouƌ l’autoƌoute, 

• Cette commune est desservie par le réseau de gaz. 

 
Cette zone est détaillée dans la carte ci-dessous. 
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Figure 24 : Quatrième zone d'implantation potentielle - Grand Besançon 

 

4 Le GƌaŶd SĠŶoŶais 

Il Ŷ’Ǉ a aĐtuelleŵeŶt auĐuŶe statioŶ ouǀeƌte suƌ Đet EPCI. La phase ϭ de l’Ġtude fait appaƌaitƌe 
un potentiel de 2 stations sur ce territoire. Une vision large du Grand Sénonais est présentée 
dans la carte ci-dessous. 
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Figure 25 : Vision d'ensemble du Grand Sénonais
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Ainsi, on observe sur cette EPCI la présence de deux zones industrielles ou commerciales, au 
Ŷoƌd de l’aggloŵĠƌatioŶ, eŶ pĠƌiphĠƌie de la commune de Sens. 
De plus, cette agglomération est traversée par des routes avec un trafic élevé, et notamment 
un trafic de poids-louƌds ;Điďle pƌiŶĐipale daŶs le dĠǀeloppeŵeŶt d’uŶe statioŶ GNV ouǀeƌte au 
public). En effet, autour de Sens, côté Ouest, la D606 et la D660 comptent plus de 1 000 
PL/jouƌs. De plus, l’Aϭϵ passe ĠgaleŵeŶt à pƌoǆiŵitĠ, du ĐôtĠ Ouest de l’aggloŵĠƌation, avec 
plus de 2 000 PL/jour. 
 
AfiŶ de tƌouǀeƌ uŶe iŵplaŶtatioŶ peƌtiŶeŶte pouƌ la ĐoŶstƌuĐtioŶ d’une station GNV, il est 
iŵpoƌtaŶt de pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte la pƌĠseŶĐe de zoŶes iŶdustƌielles à pƌoǆiŵitĠ afiŶ d’aǀoiƌ uŶ 
trafic conséquent de véhicules lourds ou d’utilitaiƌes. 
 
Il ressort donc deux zones répondant à ces critères. La carte ci-dessous présente ces zones. 
 

 
Figure 26 : Localisation pertinente pour des stations GNV - Grand Sénonais 

 
La première zone se trouve au Sud de Sens, à la limite entre les communes de Sens et de Malay-
le-Grand. Plusieurs points font penser que cette localisation est pertinente : 

• La localisation se trouve au croisement de deux routes importantes : la D606 et la D660, 

• Le trafic routier est important : 2 600 PL/jour, 

• La localisation se trouve à pƌoǆiŵitĠ iŵŵĠdiate d’une zone industrielle dans laquelle se 

situeŶt eŶtƌe autƌes les eŶtƌepƌises Godaƌd, Geodis, Reǀalteǆ…, ce qui laisse suggérer 

une activité logistique considérable, 

• Cette commune est desservie par le réseau de gaz. 

Cette zone est détaillée dans la carte ci-dessous. 
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Figure 27 : Première zone d'implantation potentielle - Le Grand Sénonais 

 
La deuxième zone se trouve au Noƌd de l’aggloŵĠƌatioŶ, dans la commune de Saint-Clément. 
Plusieurs points font penser que cette localisation est pertinente : 

• Cette localisation se trouve sur une zone commerciale contenant les magasins ou 

entreprises : JaƌdilaŶd, Big Mat, Reǆel, Sagop…, 

• Elle se situe à proximité de nombreuses routes départementales, dont la D606 qui 

compte un flux de PL supérieur à 2 500 par jour, 

• Cette commune est desservie par le réseau de gaz. 

Cette zone est détaillée dans la carte ci-dessous. 
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Figure 28 : Deuxième zone d'implantation potentielle - Le Grand Sénonais 

 

5 CA de Vesoul 

Il Ŷ’Ǉ a aĐtuelleŵeŶt auĐuŶe statioŶ ouǀeƌte suƌ Đet EPCI. La phase ϭ de l’Ġtude fait appaƌaitƌe 
un potentiel de 1 station sur ce territoire. Une vision large de la ĐoŵŵuŶautĠ d’aggloŵĠƌatioŶ 
de Vesoul est présentée dans la carte ci-dessous. 
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Figure 29 : Vision d'ensemble de la CA de Vesoul
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Pour la Haute-Saône, seules les caractéristiques des routes nationales sont disponibles. De plus, 
pouƌ Đes ƌoutes, seule uŶe poƌtioŶ de la Nϭϵ dispose d’informations sur le trafic et notamment 
sur le trafic journalier de poids lourds. Le flux de véhicules sur cette portion est élevé, 
notamment le nombre de poids-louƌds Ƌui est d’eŶǀiƌoŶ ϯ 000 par jour. 
 
On observe également sur cette EPCI la présence de deux grandes zones industrielles ou 
commerciales, au sud de Vesoul, sur les communes de Vaivre-et-Montoille et Noidans-lès-
Vesoul aiŶsi Ƌu’au Ŷoƌd de la ĐoŵŵuŶe de Vesoul. 
 
AfiŶ de tƌouǀeƌ uŶe iŵplaŶtatioŶ peƌtiŶeŶte pouƌ la ĐoŶstƌuĐtioŶ d’uŶe statioŶ GNV, il est 
important de prendre en compte à proximité, la présence de zones industrielles afin de prendre 
en compte les véhicules lourds ou utilitaires des entreprises de la zone mais également le trafic 
de poids-lourds à proximité immédiate afin de permettre de cibler les véhicules au GNV 
circulant à proximité. 
 
Il ressort donc une zone répondant à ces critères. La carte ci-dessous présente cette zone. 
 

 
Figure 30 : Localisation pertinente pour des stations GNV - CA de Vesoul 

 
Cette localisation se trouve à l’Ouest de la commune de Vesoul. Plusieurs points font penser 
que cette localisation est pertinente : 

• Elle se trouve à proximité immédiate des deux zones industrielles et commerciales 

ĐoŶteŶaŶt ŶotaŵŵeŶt l’eŶtƌepƌise PSA pouƌ l’uŶe et Leclerc, IŶteƌŵaƌĐhĠ, CoŶfoƌaŵa…, 

• La localisation proposée se trouve à proximité de la D457. 
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• La N19 pour laquelle le trafic routier est connu (3 000 PL par jour) se situe à moins de 

4 km. Une partie du flux de véhicules circulant au GNV sur cette route pourrait être 

captée par la station GNV, 

• Cette commune est desservie par le réseau de gaz. 

Cette zone est détaillée dans la carte ci-dessous. 

 
Figure 31 : Zone d'implantation potentielle - Vesoul 

 

6 Le GƌaŶd Belfoƌt 

Il Ŷ’Ǉ a aĐtuelleŵeŶt auĐuŶe statioŶ ouǀeƌte suƌ Đet EPCI. La phase ϭ de l’Ġtude fait appaƌaitƌe 
un potentiel de 3 stations sur ce territoire. Une vision large du Grand Belfort est présentée dans 
la carte ci-dessous. 
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Figure 32 : Vision d'ensemble du Grand Belfort
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Pour cette EPCI, les trafics présentés prennent en compte tous les véhicules car le pourcentage 
de poids lourds ciƌĐulaŶt suƌ Đes ƌoutes Ŷ’est pas ĐoŶŶu. 
On observe sur cette EPCI une forte concentration de zones industrielles ou commerciales et 
installations publiques ; notamment sur les communes situées en périphérie de Belfort : 
Bavilliers, Danjoutin, Andelnans, Pérouse et Cravanche. 
Sur cette même zone, le trafic est important : supérieur à 7 500 véhicules par jour, notamment 
suƌ l’Aϯϲ, la N1019, la D19 et la D83. 
 
AfiŶ de tƌouǀeƌ uŶe iŵplaŶtatioŶ peƌtiŶeŶte pouƌ la ĐoŶstƌuĐtioŶ d’uŶe statioŶ GNV, il est 
important de pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte la pƌĠseŶĐe de zoŶes iŶdustƌielles à pƌoǆiŵitĠ afiŶ d’aǀoiƌ uŶ 
trafic conséquent de véhicules lourds ou d’utilitaiƌes. 
 
Il ressort donc deux zones répondant à ces critères. La carte ci-dessous présente ces zones. 
 

 
Figure 33 : Localisation pertinente pour des stations GNV - Grand Belfort 

 
La première zone se trouve au sud de Belfort, sur la commune de Danjoutin. Plusieurs points 
font penser que cette localisation est pertinente : 

• La loĐalisatioŶ se tƌouǀe à pƌoǆiŵitĠ d’uŶe ideŶtifiĠe Đoŵŵe « réseaux routiers » dans 

l’oĐĐupatioŶ des sols. OŶ oďseƌǀe ŶotaŵŵeŶt la pƌĠseŶĐe de Ŷoŵďƌeuses routes 

importantes : l’Aϯϲ, la Dϭϵ et la D47. 

• Le trafic routier sur les trois routes présentées ci-dessus est important : supérieur à 

8 000 véhicules/jour, 

• Deux zones industrielles suƌ lesƋuelles se tƌouǀeŶt Geodis, PƌoŵoĐash, Seƌtƌid… à 

proximité laissent suggérer une activité logistique considérable, 
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• Cette commune est desservie par le réseau de gaz. 

Cette zone est détaillée dans la carte ci-dessous. 

 
Figure 34 : Première zone d'implantation potentielle - Le Grand Belfort 

 
La deuxième zone se trouve à l’est de la ĐoŵŵuŶe de Belfoƌt. Plusieurs points font penser que 
cette localisation est pertinente : 

• Cette localisation se trouve sur une zone commerciale sur laquelle se situent 

notamment des concessionnaires automobiles (Citroën, VolksǁageŶͿ…, 

• Elle se trouve sur la D419 où le trafic routier est important : 11 900 véhicules/jour en 

2017 et à proximité de l’Aϯϲ où le trafic routier est également très important : supérieur 

à 40 000 véhicules dont notamment 10 000 PL/jour, 

• Cette commune est desservie par le réseau de gaz. 

Cette zone est détaillée dans la carte ci-dessous. 
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Figure 35 : Deuxième zone d'implantation potentielle - Le Grand Belfort 

 

7 EspaĐe CoŵŵuŶautaiƌe LoŶs AggloŵĠƌatioŶ 

Il Ŷ’Ǉ a aĐtuelleŵeŶt auĐuŶe statioŶ ouǀeƌte suƌ Đet EPCI. La phase ϭ de l’Ġtude fait appaƌaitƌe 
un potentiel de 2 stations sur ce territoire. Une vision large de l’EspaĐe CoŵŵuŶautaiƌe LoŶs 
Agglomération est présentée dans la carte ci-dessous. 
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Figure 36 : Vision d'ensemble de l’ECLA
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Ainsi, on observe sur cette EPCI une concentration de zones industrielles ou commerciales et 
iŶstallatioŶs puďliƋues au ĐeŶtƌe de l’aggloŵĠƌatioŶ, suƌ les ĐoŵŵuŶes de Montmorot, Lons-
le-Saunier et Perrigny. Un dépôt de la SPL se situe également sur cette EPCI, sur la commune de 
Lons-le-Saunier. 
De plus, de nombreuses routes nationales ou départementales, avec un flux de véhicules élevé, 
tƌaǀeƌse l’aggloŵĠƌatioŶ. C’est le Đas ŶotaŵŵeŶt de l’Aϯϵ pƌĠseŶte à l’Ouest de 
l’aggloŵĠƌation ainsi que la D678, la D1083 et la D52. Ces routes présentent des flux supérieurs 
à 7 500 véhicules/jour. Pour cette EPCI, les trafics présentés prennent en compte tous les 
ǀĠhiĐules Đaƌ le pouƌĐeŶtage de poids louƌds ĐiƌĐulaŶt suƌ Đes ƌoutes Ŷ’est pas connu. 
 
Afin de trouver une implaŶtatioŶ peƌtiŶeŶte pouƌ la ĐoŶstƌuĐtioŶ d’uŶe statioŶ GNV, il est 
iŵpoƌtaŶt de pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte la pƌĠseŶĐe de zoŶes iŶdustƌielles à pƌoǆiŵitĠ afiŶ d’aǀoiƌ uŶ 
tƌafiĐ ĐoŶsĠƋueŶt de ǀĠhiĐules louƌds ou d’utilitaiƌes. 
 
Il ressort donc deux zones répondant à ces critères. La carte ci-dessous présente ces zones. 
 

 
Figure 37 Localisation pertinente pour des stations GNV - ECLA 

 
La première zone se trouve sur la commune de MoŶtŵoƌot, à l’Ouest de LoŶs-le-Saunier. 
Plusieurs points font penser que cette localisation est pertinente : 

• La localisation se trouve à proximité de deux routes importantes : la D1083 et la D678, 

• Le trafic routier est important : supérieur à 12 000 véhicules/jour, 

• La localisation est située dans une zone commerciale sur laquelle se trouvent les 

magasins : GĠaŶt CasiŶo, CoŶfoƌaŵa, GĠŵo… , laissant suggérer une activité logistique 

considérable, 

• Cette commune est desservie par le réseau de gaz. 
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Cette zone est détaillée dans la carte ci-dessous. 

 
Figure 38 : Première zone d'implantation potentielle - CA ECLA 

 
La deuxième zone se trouve sur les communes de Lons-le-Saunier et de Perrigny. Plusieurs 
points font penser que cette localisation est pertinente : 

• Cette localisation se trouve sur une zone industrielle sur laquelle se trouvent 

ŶotaŵŵeŶt SKF FƌaŶĐe, PoiŶt P, CEDEO…, 

• Elle se trouve à proximité immédiate de la D1083 où le trafic routier est important : 

supérieur à 12 000 véhicules/jour et à proximité de la D471 où circulent plus de 7 000 

véhicules/jour, 

• Elle se trouve à proximité du dépôt de la SPL de Lons-le-Saunier. 

• Ces communes sont desservies par le réseau de gaz. 

Cette zone est détaillée dans la carte ci-dessous. 
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Figure 39 : Deuxième zone d'implantation potentielle - CA ECLA 

 

8 CA de Neveƌs 

Il Ǉ a aĐtuelleŵeŶt uŶe statioŶ ouǀeƌte suƌ Đet EPCI. La phase ϭ de l’Ġtude fait appaƌaitƌe uŶ 
potentiel de 2 stations sur ce territoire. Une vision large de la ĐoŵŵuŶautĠ d’aggloŵĠƌatioŶ de 
Nevers est présentée dans la carte ci-dessous. 
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Figure 40 : Vision d'ensemble de Nevers agglomération
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Ainsi, on observe sur cette EPCI une concentration de zones industrielles ou commerciales au 
ĐeŶtƌe de l’aggloŵĠƌatioŶ, suƌ les Đoŵmunes de Garchizy, Varennes-Vauzelles, Marzy et 
Nevers. 
De plus, les routes traversant l’aggloŵĠƌatioŶ d’Est eŶ Ouest ;la DϰϬ, la D977 et la D978) 
possèdent un trafic élevé : supérieur à 7 500 véhicules/jour. Pour cette EPCI, les trafics 
présentés prennent en compte tous les véhicules car le pourcentage de poids lourds circulant 
suƌ Đes ƌoutes Ŷ’est pas ĐoŶŶu. 
 
Afin de trouver uŶe iŵplaŶtatioŶ peƌtiŶeŶte pouƌ la ĐoŶstƌuĐtioŶ d’uŶe statioŶ GNV, il est 
important de prendre en compte la présence de zones industƌielles à pƌoǆiŵitĠ afiŶ d’aǀoiƌ uŶ 
tƌafiĐ ĐoŶsĠƋueŶt de ǀĠhiĐules louƌds ou d’utilitaiƌes. 
 
Il ressort donc trois zones répondant à ces critères. La carte ci-dessous présente ces zones. 
 

 
Figure 41 : Localisation pertinente pour des stations GNV - Nevers agglomération 

 
La première zone se trouve sur la commune de Nevers. Plusieurs points font penser que cette 
localisation est pertinente : 

• La localisation se trouve sur une route importante : la D978, 

• Le trafic routier est important : supérieur à 7 500 véhicules/jour, 

• Deux zones industrielles sont situées à proximité : ZI Nevers Saint Eloi et ZI des 

Taupières, laissant suggérer une activité logistique considérable, 

• La commune est desservie par le réseau de gaz. 

Cette zone est détaillée dans la carte ci-dessous. 
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Figure 42 : Première zone d'implantation potentielle - Nevers agglomération 

 
La deuxième zone se trouve au croisement des communes de Varennes-Vauzelles, Nevers et 
Marzy. Plusieurs points font penser que cette localisation est pertinente : 

• Cette localisation se trouve sur la zone commerciale Champ des Noyers, 

• Elle se trouve sur la D40 où le trafic routier est important : 7 500 véhicules par jour, 

• Cette commune est desservie par le réseau de gaz. 

Cette zone est détaillée dans la carte ci-dessous. 
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Figure 43 : Deuxième zone d'implantation potentielle - Nevers agglomération 

 

La troisième zone se trouve au Nord de l’aggloŵĠƌatioŶ, suƌ la ĐoŵŵuŶe de Varennes-
Vauzelles. Plusieurs points font penser que cette localisation est pertinente : 

• Cette localisation se trouve sur une zone commerciale où se trouvent les entreprises 

Bricomarché, Grand Frais, Citroën, Renault tƌuĐks…, 

• Elle se trouve à pƌoǆiŵitĠ de l’Aϳϳ suƌ laƋuelle le tƌafiĐ semble être important : 2 800 PL 

paƌ jouƌ eŶ aŵoŶt de l’aggloŵĠƌatioŶ, la ǀaleuƌ pouƌ l’aggloŵĠƌatioŶ est toutefois 
inconnue. 

• La commune est desservie par le réseau de gaz. 

 
Cette zone est détaillée dans la carte ci-dessous. 
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Figure 44 : Troisième zone d'implantation potentielle - Nevers agglomération 

 

9 Le GƌaŶd ChaloŶ 

Il y a actuellement une station ouverte sur cet EPCI (non accessible aux poids lourds). La phase 
ϭ de l’Ġtude fait appaƌaitƌe uŶ poteŶtiel de ϭϬ statioŶs suƌ Đe teƌƌitoire. Une vision large du 
Grand Chalon est présentée dans la carte ci-dessous. 
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Figure 45 : Vision d'ensemble du Grand Chalon
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Ainsi, on observe sur cette EPCI une concentration de zones industrielles ou commerciales et 
installatioŶs puďliƋues au ĐeŶtƌe de l’aggloŵĠƌatioŶ, suƌ les Đommunes de Sevrey, Lux, Saint-
Marcel, Saint-Rémy, Chalon-sur-Saône, Châtenoy-le-Royal, Dracy-le-Fort, Crissey, 
Champforgeuil et Fragnes-la Loyère. 
De plus, les ƌoutes tƌaǀeƌsaŶt l’aggloŵĠƌatioŶ d’Est eŶ Ouest (la N80 et la D678) et du Nord au 
Sud (la D906 et l’AϲͿ possèdent un trafic élevé : supérieur à 7 500 véhicules/jour. Pour cette 
EPCI, les trafics présentés prennent en compte tous les véhicules car le pourcentage de poids 
lourds circulant sur ces routes Ŷ’est pas ĐoŶŶu. 
Enfin, il y a un dépôt de la SPL sur la commune de Chalon-sur-Saône. 
 
AfiŶ de tƌouǀeƌ uŶe iŵplaŶtatioŶ peƌtiŶeŶte pouƌ la ĐoŶstƌuĐtioŶ d’uŶe statioŶ GNV, il est 
important de prendre en compte la présence de zones industrielles à proxiŵitĠ afiŶ d’aǀoiƌ uŶ 
trafic conséquent de véhicules louƌds ou d’utilitaiƌes. 
 
Il ressort donc deux zones répondant à ces critères. La carte ci-dessous présente ces zones. 
 

 
Figure 46 : Localisation pertinente pour des stations GNV - Grand Chalon 

 
La première zone se trouve sur la commune de Saint-Rémy. Plusieurs points font penser que 
cette localisation est pertinente : 

• La localisation se trouve au croisement de deux routes importantes : la D906 et la D673, 

• Le trafic routier sur ces deux routes est important : supérieur à 7 500 véhicules/jour, 

• Deux zones industrielles ou commerciales sont situées à proximité : la zone commerciale 

CalifoƌŶie et le paƌĐ d’aĐtiǀitĠ des Boƌds de SaôŶe, laissant suggérer une activité 

logistique considérable, 
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• Deux stations AS24 se trouvent à proximité (à moins de 5 km chacune), 

• Le dépôt de la SPL se trouve à proximité de cette localisation, 

• La commune est desservie par le réseau de gaz. 

Cette zone est détaillée dans la carte ci-dessous. 

 
Figure 47 : Première zone d'implantation potentielle - Grand Chalon 

 
La deuxième zone se trouve au croisement des communes de Fragnes-La Loyère et 
Champforgeuil. Plusieurs points font penser que cette localisation est pertinente : 

• Cette localisation se trouve sur la zone industrielle les Blettrys, 

• Elle se trouve au croisement de deux routes importantes : la DϵϬϲ et l’Aϲ, 

• Le trafic routier sur ces deux routes est important : supérieur à 7 500 véhicules/jour, 

• Cette commune est desservie par le réseau de gaz. 

Cette zone est détaillée dans la carte ci-dessous. 
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Figure 48 : Deuxième zone d'implantation potentielle - Grand Chalon 

 

 

10 BeauŶe, Côte et Sud 

Il Ŷ’Ǉ a aĐtuelleŵeŶt auĐuŶe statioŶ ouǀeƌte suƌ Đet EPCI. La phase ϭ de l’Ġtude fait apparaitre 
un potentiel de 2 stations sur ce territoire. Une vision large de Beaune, Côte et Sud est 
présentée dans la carte ci-dessous. 
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Figure 49 : Vision d'ensemble de Beaune, Côte et Sud
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Ainsi, on observe sur cette EPCI une faible présence de zones industrielles ou commerciales et 
d’installations publiques sur les communes de Chagny et Chassagne-Montrachet, Beaune, 
Savigny-lès-Beaune et Chorey-les-Beaune, et enfin Ladoix-Serrigny. 
De plus, quatre grandes routes traverseŶt l’aggloŵĠƌatioŶ et possğdeŶt uŶ tƌafiĐ supĠƌieuƌ à 
1 000 PL/jour : la D906, l’Aϯϭ, l’Aϯϲ et l’Aϲ. 
 
AfiŶ de tƌouǀeƌ uŶe iŵplaŶtatioŶ peƌtiŶeŶte pouƌ la ĐoŶstƌuĐtioŶ d’uŶe statioŶ GNV, il est 
important de prendre en compte la présence de zones industrielles à pƌoǆiŵitĠ afiŶ d’aǀoiƌ uŶ 
tƌafiĐ ĐoŶsĠƋueŶt de ǀĠhiĐules louƌds ou d’utilitaires. 
 
Il ressort donc deux zones répondant à ces critères. La carte ci-dessous présente ces zones. 
 

 
Figure 50 : Localisation pertinente pour des stations GNV - Beaune, Côte et Sud 

 
La première zone se trouve au Sud de la commune de Beaune. Plusieurs points font penser que 
cette localisation est pertinente : 

• La localisation se trouve suƌ la DϭϬϳϰ et à pƌoǆiŵitĠ de l’Aϲ. 
• Elle se trouve sur une zone industrielle et commerciale sur laquelle se trouve 

notamment les entreprises PSD Log et Delanchy, laissant suggérer une activité logistique 

considérable, 

• Une deuxième zone industrielle ou commerciale contenant notamment une station 

AS24 est également située à proximité, 

• La commune est desservie par le réseau de gaz. 

Cette zone est détaillée dans la carte ci-dessous. 
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Figure 51 : Première zone d'implantation potentielle - Beaune, Côte et Sud 

 
La deuxième zone se trouve également sur la commune de Beaune mais au Nord de la ville. 
Plusieurs points font penser que cette localisation est pertinente : 

• Cette localisation se trouve sur une zone commerciale sur laquelle se trouve des 

hypermarchés Leclerc et Grand Frais, 

• Elle se trouve au croisement de deux routes importantes : la D974 et l’Aϲ, 

• Le trafic routier sur ces deux routes est important : supérieur à 1 000 PL/jour pour 

l’autoƌoute et eŶtƌe ϱϬϬ et ϭ 000 PL/jour pour la départementale, 

• Cette commune est desservie par le réseau de gaz. 

Cette zone est détaillée dans la carte ci-dessous. 
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Figure 52 : Deuxième zone d'implantation potentielle - Beaune, Côte et Sud 

 

11 CC du GƌaŶd PoŶtaƌlieƌ 

Il Ŷ’Ǉ a aĐtuelleŵeŶt auĐuŶe statioŶ ouǀeƌte suƌ Đet EPCI. La phase ϭ de l’Ġtude fait apparaitre 
un potentiel de 1 station sur ce territoire. Une vision large de la communauté de communes du 
Grand Pontarlier est présentée dans la carte ci-dessous. 
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Figure 53 : Vision d'ensemble de la CC du Grand Pontarlier
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Ainsi, on observe sur cette EPCI quelques zoŶes iŶdustƌielles ou ĐoŵŵeƌĐiales et d’iŶstallatioŶs 
publiques sur les communes de Pontarlier, Doubs et Vuillecin. La présence de zones 
iŶdustƌielles à pƌoǆiŵitĠ afiŶ d’aǀoiƌ uŶ tƌafiĐ ĐoŶsĠƋueŶt de ǀĠhiĐules louƌds ou d’utilitaiƌes. 
 
De plus, l’aggloŵĠƌation est traversée par deux routes : la N57 et la D72. Ces deux routes ont 
entre 500 et 1 000 PL/jour. La D72 possède même une portion où le nombre de poids-lourds 
dépasse 1 000 par jour. 
L’aggloŵĠƌatioŶ possğde Ġgalement un dépôt de la SPL sur la commune de pontarlier. 
 
Il ressort donc une zone peƌtiŶeŶte suƌ l’aggloŵĠƌatioŶ. La carte ci-dessous présente cette zone. 
 

 
Figure 54 : Localisation pertinente pour des stations GNV - Grand Pontarlier 

 
La zone se trouve à l’Ouest de la commune de Pontarlier. Plusieurs points font penser que cette 
localisation est pertinente : 

• La localisation se trouve au croisement de la N57 et de la D72. 

• Elle se trouve sur une zone industrielle et commerciale sur laquelle se trouve également 

un dépôt de la SPL, 

• La commune est desservie par le réseau de gaz. 

Cette zone est détaillée dans la carte ci-dessous. 
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Figure 55 : Zone d'implantation potentielle - Grand Pontarlier 

 

12 CC Val de GƌaǇ 

Il Ŷ’Ǉ a aĐtuelleŵeŶt auĐuŶe statioŶ ouǀeƌte suƌ Đet EPCI. La phase ϭ de l’Ġtude Ŷe fait pas 
apparaitre un potentiel de stations sur ce territoire.  Une vision large de la CC du Val de Gray 
est présentée dans la carte ci-dessous. 
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Figure 56 : Vision d'ensemble de CC Val de Gray
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Pour la Haute-Saône, seules les caractéristiques des routes nationales sont disponibles. 
Cependant, aucune route de ce type ne traverse la communauté de commune. Avec les 
dĠpaƌteŵeŶts liŵitƌophes ;Côtes d’oƌ et JuƌaͿ, oŶ ƌeŵaƌƋue Ƌue deuǆ aǆes assez iŵpoƌtants 
arrivent dans la communauté de commune : la D70 qui vient de Côte d’Oƌ la Dϰϳϱ Ƌui ǀieŶt du 
Jura. Ces deux axes comptent entre 3 500 et 4 200 véhicules par jour, avec notamment 430 
PL/jour sur la D70 (seul axe pour lequel le détail est précisé). 
 
Sur cette agglomération se trouvent également deux zones industrielles ou commerciales et 
d’iŶstallatioŶs puďliƋues suƌ les ĐoŵŵuŶes de Gray et Arc-lès-Gray. 
 
AfiŶ de tƌouǀeƌ uŶe iŵplaŶtatioŶ peƌtiŶeŶte pouƌ la ĐoŶstƌuĐtioŶ d’uŶe statioŶ GNV, il est 
iŵpoƌtaŶt de pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte la pƌĠseŶĐe de zoŶes iŶdustƌielles à pƌoǆiŵitĠ afiŶ d’aǀoiƌ uŶ 
trafic conséquent de véhicules lourds ou d’utilitaiƌes. 
 
Il ressort donc une zone répondant à ces critères. La carte ci-dessous présente cette zone. 
 

 
Figure 57 : Localisation pertinente pour des stations GNV - Val de Gray 

 
La zone se trouve au Sud de la commune d’AƌĐ-lès-Gray , à proximité de la commune de Gray. 
Plusieurs points font penser que cette localisation est pertinente : 

• La localisation se trouve au croisement de la D67 et de la D670. 

• Elle se trouve sur une zone industrielle et commerciale sur laquelle se trouve 

notamment le supermarché Casino, laissant suggérer une activité logistique 

considérable, 

• La commune est desservie par le réseau de gaz. 



 Etude de maillage de stations GNV en région Bourgogne-
Franche-Comté 

Indice F – 08/09/2020 

 

93 
 

Cette zone est détaillée dans la carte ci-dessous. 

 
Figure 58 : Première zone d'implantation potentielle - Val de Gray 

 

13 CC Aƌďois, PoligŶǇ, SaliŶs, Cœuƌ du Juƌa 

Il Ŷ’Ǉ a aĐtuelleŵeŶt auĐuŶe statioŶ ouǀeƌte suƌ Đet EPCI. La phase ϭ de l’Ġtude Ŷe fait pas 
apparaitre un potentiel de stations sur ce territoire.  Une vision large de la CC CC Arbois, Poligny, 
SaliŶs, Cœuƌ du Jura est présentée dans la carte ci-dessous. 
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Figure 59 : Vision d'ensemble de la CC Aƌďois, PoligŶǇ, SaliŶs, Cœuƌ du Juƌa



 Etude de maillage de stations GNV en région Bourgogne-
Franche-Comté 

Indice F – 08/09/2020 

 

95 
 

Ainsi, on observe sur cette EPCI une faible présence de zones industrielles ou commerciales et 
d’iŶstallations publiques. Seules deux zones sont présentes : sur les communes de Poligny et 
Arbois. 
De plus, deux gƌaŶdes ƌoutes tƌaǀeƌseŶt l’aggloŵĠƌatioŶ et possğdeŶt uŶ tƌafiĐ supĠƌieuƌ à 
7 500 véhicules/jour : la Nϴϯ et l’Aϯϵ. 
 
Afin de trouver une implantation peƌtiŶeŶte pouƌ la ĐoŶstƌuĐtioŶ d’uŶe statioŶ GNV, il est 
important de prendre en compte la présence de zoŶes iŶdustƌielles à pƌoǆiŵitĠ afiŶ d’aǀoiƌ uŶ 
tƌafiĐ ĐoŶsĠƋueŶt de ǀĠhiĐules louƌds ou d’utilitaiƌes. 
 
Il ressort donc une zone répondant à ces critères. La carte ci-dessous présente cette zone. 
 

 
Figure 60 : Localisation pertinente pour des stations GNV - Aƌďois, PoligŶǇ, SaliŶs, Cœuƌ de Juƌa 

 
La zone se trouve au Sud de la commune de Poligny. Plusieurs points font penser que cette 
localisation est pertinente : 

• La localisation se trouve sur la N83 et à proximité de la D905. 

• Elle se trouve à pƌoǆiŵitĠ d’une zone industrielle et commerciale sur laquelle se trouve 

notamment deux supermarchés, laissant suggérer une activité logistique considérable, 

• La commune est desservie par le réseau de gaz. 

Cette zone est détaillée dans la carte ci-dessous. 
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Figure 61 : Première zone d'implantation potentielle - Aƌďois, PoligŶǇ, SaliŶs, Cœuƌ de Juƌa 

 
 

14 CC du PaǇs ChâtilloŶŶais 

Il Ŷ’Ǉ a aĐtuelleŵeŶt auĐuŶe statioŶ ouǀeƌte suƌ Đet EPCI. La phase ϭ de l’Ġtude Ŷe fait pas 
apparaitre un potentiel de stations sur ce territoire.  Une vision large de la CC du Pays 
Châtillonnais est présentée dans la carte ci-dessous. 
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Figure 62 : Vision d'ensemble de la CC Pays du Châtillonnais
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Ainsi, on observe sur cette EPCI une faible présence de zones industrielles ou commerciales et 
d’iŶstallatioŶs puďliƋues suƌ les ĐoŵŵuŶes de Châtillon-sur-Seine et Veuxhaulles-sur-Aube. 
On observe un faible trafic de poids-louƌds suƌ l’aggloŵĠƌatioŶ. Tƌois ƌoutes ĐoŵptaďiliseŶt 
toutefois un trafic journalier compris entre 200 et 500 PL/jours : la D0965, la D0971 et la D0980. 
 
Afin de trouver une implantation pertinente pour la constƌuĐtioŶ d’uŶe statioŶ GNV, il est 
iŵpoƌtaŶt de pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte la pƌĠseŶĐe de zoŶes iŶdustƌielles à pƌoǆiŵitĠ afiŶ d’aǀoiƌ uŶ 
tƌafiĐ ĐoŶsĠƋueŶt de ǀĠhiĐules louƌds ou d’utilitaiƌes. 
 
Il ressort une zone répondant à ces critères. La carte ci-dessous présente cette zone. 
 

 
Figure 63 : Localisation pertinente pour des stations GNV - Pays Châtillonnais 

 
La zone se trouve au croisement des communes de Montliot-et-Courcelles, Sainte-Colombe-
sur-Seine et Châtillon-sur-Seine. Plusieurs points font penser que cette localisation est 
pertinente : 

• La localisation se trouve sur la D0971 et à proximité de la D0965. 

• Elle se trouve sur une zone industrielle et commerciale sur laquelle se trouve 

notamment Auchan, Lidl, Action et des concessionnaires automobiles, laissant suggérer 

une activité logistique considérable, 

• La commune est desservie par le réseau de gaz. 

Cette zone est détaillée dans la carte ci-dessous. 
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Figure 64 : Première zone d'implantation potentielle - Pays Châtillonnais 
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15 CoŶĐlusioŶ 

Cette étude permet de faire ressortir le fort potentiel de la région Bourgogne-France-Comté en 
ce qui concerne le développement du gaz naturel véhicule.  
 
Paƌŵi les poiŶts d’atteŶtioŶ, il est ŶĠĐessaiƌe d’assuƌeƌ uŶe ƌĠpaƌtitioŶ équitable des stations 
sur tout le territoire, et non seulement sur les trois départements les plus peuplés (Saône-et-
Loire, Doubs et Côte-d’Oƌ). En effet, un développement viable du GNV implique un maillage 
dense de stations, même dans les zones les plus rurales, afin de lever les doutes des 
tƌaŶspoƌteuƌs ƋuaŶt à la possiďilitĠ de pouǀoiƌ s’aǀitailleƌ Ƌuel Ƌue soit le tƌajet à ƌĠaliseƌ. C’est 
là tout le rôle des acteurs publics : en impulsant la création de « stations territoires »1 dans des 
zones peu considérées par les énergéticiens, ils permettront à la région Bourgogne-France-
Comté d’aŵĠlioƌeƌ soŶ attƌaĐtiǀitĠ, tout eŶ augŵeŶtaŶt le Ŷoŵďƌe d’iŶfƌastƌuĐtuƌes à 
disposition des entreprises locales, nationales ou internationales.  
 
La ƌeĐheƌĐhe d’iŵplaŶtations pertinentes dans 9 EPCI fait ressortir un nombre important de 
zones à fort potentiel de consommation. Les agglomérations concernées possèdent à la fois des 
zones industrielles ou commerciales importantes par lesquelles de nombreux poids-lourds 
transiteŶt et des Ŷœuds ƌoutieƌs ou autoƌoutieƌs tƌğs fƌĠƋueŶtĠs. DaŶs de Ŷoŵďƌeuǆ teƌƌitoires, 
l’ĠǀolutioŶ de la paƌt de ŵaƌĐhĠ du GNV et l’iŶtĠƌġt Ƌue peuǀeŶt poƌteƌ les eŶtƌepƌises à Đe 
carburant devraient permettre la création de plusieurs « stations marchés »2.  

 
 
1 Station initiée ou aidée par les acteurs publics 
2 Station initiée et supportée par le secteur privé 
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Fait à Besançon, le 
  
Pour la Région Bourgogne-Franche-Comté 
  
  
  
La Présidente du Conseil Régional, 
Madame Marie-Guite DUFAY 
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1 AďƌéviatioŶs  

CA : CoŵŵuŶautĠ d’AggloŵĠƌatioŶ 
CC : Communauté de Communes 
CU : Communauté Urbaine 
EPCI : Établissement Public de Coopération Intercommunal 
GES : Gaz à effet de serre 
CH4 : Méthane 
GNV : Gaz naturel pour véhicules 
GNL : Gaz Naturel Liquéfié 
GNC : Gaz Naturel Compressé 
BioGNV : Biogaz naturel pour véhicules 
ATEX : Atmosphères EXplosives 
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2 Caƌtogƌaphie du sĐhéŵa diƌeĐteuƌ des statioŶs GNV 
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• indication ambitions régionales en nombre de stations et équivalents camions en 2030 
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3 ClassifiĐatioŶ des véhiĐules seloŶ Cƌit’Aiƌ 

Arrêté du 21 juin 2016 établissant la nomenclature des véhicules classés en fonction de leur 
Ŷiveau d’ĠŵissioŶ de polluaŶts atŵosphĠƌiƋues eŶ appliĐatioŶ de l’aƌtiĐle R. ϯϭϴ-2 du code de 
la route  
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4 Taďleau de ĐlassifiĐatioŶ des véhiĐules à faiďle 
éŵissioŶs de polluaŶts atŵosphéƌiƋues 

Tableau récapitulatif du Décret n°2017-24 du 11 janvier 2017 selon le type de véhicules 

Véhicules Usage Territoires Motorisation Précisions 

Autobus et 
autocars : 
M2 et M3 

Transport 
public routier 
urbain de 
personnes 
réguliers ou à 
la demande 

1- Paris et les communes 
limitrophes 
2-Agglomérations de plus 
de 250 000 habitants et 
situées hors Ile-de-France 

Groupe 1 
Electrique-hybride 
jusƋu’au Ϭϭ/Ϭϭ/ϮϬϮϬ 
Gazeuǆ jusƋu’au 
01/01/2025 

2-fonctionnant uniquement en mode 
ĠleĐtƌiƋue suƌ l’itiŶĠƌaiƌe uƌďaiŶ 
3- gazeux si le réseau électrique ne 
peut pas être rendu compatible avec le 
besoin énergétique d'une flotte de 
véhicules à des coûts 
économiquement acceptables 

 Autƌes ĐoŵŵuŶes d’ile de 
France 
Agglomérations de plus de 
250 000 habitants  
Agglomérations concernées 
par un plan de protection 
de l'atmosphère 

Groupe 1 
Groupe 2 
Norme Euro VI 
 

 

Véhicules 
de plus de 
3,5 tonnes 
N2 ou N3 

  Electricité 
Hydrogène 
Gaz Naturel ou 
Biométhane 
GPL 
Energie Mécanique 
Provenant D'un 
Stockage Embarqué 
Biocarburant 

 

Véhicules 
de moins 
de 3,5 
tonnes 

  Faibles niveaux 
d'émissions : 
inférieures ou égales à 
60 grammes par 
kilomètre pour les 
émissions de dioxyde 
carbone 

Très faibles niveaux d'émissions : 
Electricité 
Hydrogène, hydrogène-électricité, 
hybride rechargeable, air comprimé 
 

 
Tableau récapitulatif selon les carburants pour les véhicules lourds 

Carburant Groupe 1 Groupe 2 

Electrique Oui  

Pile à combustible à hydrogène Oui  

Gaz (GNV, GPL) Si d’oƌigiŶe ƌeŶouvelaďle 
20 % au 1er janvier 2020 

30 au 1er janvier 2025 

 

Electrique-Hybride  Oui 

Très majoritairement d'origine 

renouvelable 

 Si très majoritairement 
d'origine renouvelable 

 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=4302C261AD37E1E15EEA8FB4A2BFC19A.tpdila19v_1?cidTexte=JORFTEXT000033857529&idArticle=LEGIARTI000033858273&dateTexte=20170112
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5 Résultats paƌ EPCI 

EPCI Dept 

2020 2025 2030 

25 

camions 

50 

camions 

25 

camions 

50 

camions 

25 

camions 

50 

camions 

CA Beaune, Côte et Sud - 
Communauté Beaune-Chagny-

Nolay 
21 0 0 1 0 2 1 

CA de l'Auxerrois 89 2 2 2 2 3 2 

CA de Nevers 58 2 2 2 2 2 2 

CA de Vesoul 70 0 0 0 0 1 0 

CA du Grand Besançon 25 1 1 4 2 9 4 

CA du Grand Dole 39 0 0 1 0 2 1 

CA du Grand Sénonais 89 0 0 0 0 2 1 

CA Ecla (Espace 
Communautaire Lons 

Agglomération) 
39 0 0 1 0 2 1 

CA Grand Belfort 90 0 0 1 0 3 1 

CA Le Grand Chalon 71 1 1 5 2 10 5 

CA Mâconnais Beaujolais 
Agglomération 

71 2 2 2 2 3 2 

CA Pays de Montbéliard 
Agglomération 

25 0 0 0 0 0 0 

CC Altitude 800 25 2 2 2 2 4 2 

CC Amognes Coeur du 
Nivernais 

58 0 0 0 0 0 0 

CC Arbois, Poligny, Salins, 
Coeur du Jura 

39 0 0 0 0 0 0 

CC Auxonne Pontailler Val de 
Saône 

21 0 0 0 0 0 0 

CC Avallon, Vézelay, Morvan 89 0 0 0 0 0 0 

CC Bazois Loire Morvan 58 0 0 0 0 0 0 

CC Bresse Haute Seille 39 0 0 0 0 0 0 

CC Bresse Louhannaise 
Intercom' 

71 0 0 0 0 1 0 

CC Bresse Nord Intercom 71 0 0 0 0 1 0 

CC Bresse Revermont 71 71 0 0 0 0 0 0 

CC Chablis, Villages et Terroirs 89 0 0 0 0 0 0 

CC Champagnole Nozeroy Jura 39 0 0 0 0 0 0 

CC de Gevrey-Chambertin et 
de Nuits-Saint-Georges 

21 0 0 0 0 0 0 

CC de la Haute Comté 70 0 0 1 0 3 1 

CC de la Haute Vallée de 
l'Ognon 

71 0 0 1 0 2 1 
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EPCI Dept 

2020 2025 2030 

25 

camions 

50 

camions 

25 

camions 

50 

camions 

25 

camions 

50 

camions 

CC de la Plaine Dijonnaise 21 2 2 2 2 3 2 

CC de la Plaine Jurassienne 58 1 1 1 1 2 1 

CC de la Région d'Orgelet 39 0 0 0 0 1 0 

CC de la Station des Rousses-
Haut Jura 

39 1 1 4 2 9 4 

CC de la Vanne et du Pays 
d'Othe 

89 0 0 1 0 2 1 

CC de l'Agglomération 
Migennoise 

89 0 0 0 0 2 1 

CC de l'Aillantais 89 0 0 1 0 2 1 

CC de Marcigny 71 0 0 1 0 3 1 

CC de Montbenoît 25 1 0 5 2 10 5 

CC de Pouilly-en-
Auxois/Bligny-sur-Ouche 

21 1 1 1 1 3 1 

CC de Puisaye-Forterre 89 1 1 2 1 4 2 

CC de Saulieu 21 0 0 0 0 0 0 

CC des Combes 70 0 0 0 0 0 0 

CC des Deux Vallées Vertes 25 0 0 0 0 0 0 

CC des Hauts du Val de Saône 70 0 0 0 0 0 0 

CC des Lacs et Montagnes du 
Haut-Doubs 

25 0 0 0 0 0 0 

CC des Monts de Gy 70 0 0 0 0 0 0 

CC des Portes du Haut-Doubs 25 0 0 0 0 1 0 

CC des Quatre Rivières 70 0 0 0 0 1 0 

CC des Terres d'Auxois 21 0 0 0 0 0 0 

CC des Vallées de la Tille et de 
l'Ignon 

21 0 0 0 0 0 0 

CC des Vosges du Sud 90 0 0 0 0 0 0 

CC du Canton de Semur-en-
Brionnais 

71 0 0 0 0 0 0 

CC du Clunisois 71 0 0 1 0 3 1 

CC du Doubs Baumois 25 0 0 0 0 1 0 

CC du Gâtinais en Bourgogne 89 0 0 0 0 0 0 

CC du Grand Autunois Morvan 71 1 1 1 1 1 1 

CC du Grand Pontarlier 25 0 0 0 0 0 0 

CC du Haut-Jura (Arcade) 39 0 0 0 0 0 0 

CC du Jovinien 90 0 0 0 0 0 0 

CC du Montbardois 21 0 0 0 0 0 0 

CC du Nivernais Bourbonnais 70 0 0 0 0 0 0 

CC du Pays Arnay Liernais 21 0 0 0 0 0 0 

CC du Pays Châtillonnais 21 0 0 0 0 0 0 
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EPCI Dept 

2020 2025 2030 

25 

camions 

50 

camions 

25 

camions 

50 

camions 

25 

camions 

50 

camions 

CC du Pays d'Alésia et de la 
Seine 

21 0 0 0 0 0 0 

CC du Pays de Lure 70 0 0 0 0 0 0 

CC du Pays de Luxeuil 70 0 0 0 0 1 0 

CC du Pays de Maîche 25 0 0 0 0 0 0 

CC du Pays de Montbozon et 
du Chanois 

70 0 0 0 0 0 0 

CC du Pays de Sancey-
Belleherbe 

25 0 0 0 0 0 0 

CC du Pays de Villersexel 70 0 0 0 0 0 0 

CC du Pays des Lacs 39 0 0 0 0 0 0 

CC du Pays d'Héricourt 70 0 0 0 0 0 0 

CC du Pays Riolais 25 0 0 0 0 0 0 

CC du Plateau de Frasne et du 
Val de Drugeon (Cfd) 

39 0 0 0 0 0 0 

CC du Plateau de Russey 25 0 0 0 0 0 0 

CC du Serein 89 0 0 0 0 0 0 

CC du Sud Territoire 71 0 0 0 0 0 0 

CC du Triangle Vert 70 0 0 0 0 0 0 

CC du Val d'Amour 39 0 0 0 0 0 0 

CC du Val de Morteau 25 0 0 0 0 0 0 

CC du Val Marnaysien 70 0 0 0 0 0 0 

CC Entre Arroux, Loire et 
Somme 

71 0 0 0 0 1 0 

CC Entre Saône et Grosne 71 0 0 0 0 1 0 

CC Forêts, Seine et Suzon 21 0 0 0 0 0 0 

CC Haut Nivernais-Val d'Yonne 58 0 0 0 0 0 0 

CC Haut-Jura Saint-Claude 39 0 0 0 0 0 0 

CC Jura Nord 39 0 0 0 0 0 0 

CC Jura Sud 39 0 0 0 0 0 0 

CC La Clayette Chauffailles en 
Brionnais 

71 0 0 0 0 0 0 

CC La Grandvallière 39 0 0 0 0 0 0 

CC Le Grand Charolais 39 0 0 0 0 0 0 

CC Le Tonnerrois en 
Bourgogne 

89 0 0 0 0 1 0 

CC Loire et Allier 58 0 0 0 0 0 0 

CC Loire, Nièvre et Bertranges 58 0 0 0 0 0 0 

CC Loire, Vignobles et Nohain 58 0 0 0 0 0 0 

CC Loue-Lison 25 0 0 0 0 0 0 

CC Mâconnais - Tournugeois 71 0 0 0 0 0 0 
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EPCI Dept 

2020 2025 2030 

25 

camions 

50 

camions 

25 

camions 

50 

camions 

25 

camions 

50 

camions 

CC Mirebellois et Fontenois 21 0 0 0 0 1 0 

CC Morvan Sommets et 
Grands Lacs 

58 0 0 0 0 0 0 

CC Norge et Tille 21 0 0 0 0 0 0 

CC Ouche et Montagne 21 0 0 0 0 0 0 

CC Petite Montagne 39 0 0 0 0 0 0 

CC Porte du Jura 21 0 0 0 0 0 0 

CC Rahin et Cherimont 70 0 0 0 0 1 0 

CC Rives de Saône 25 0 0 0 0 0 0 

CC Saint Cyr Mère Boitier entre 
Charolais et Mâconnais 

71 0 0 0 0 0 0 

CC Saône Doubs Bresse 71 0 0 0 0 1 0 

CC Serein et Armance 89 0 0 0 0 1 0 

CC Sud Côte Chalonnaise 89 1 1 1 1 1 1 

CC Sud Nivernais 58 0 0 0 0 0 0 

CC Tannay-Brinon-Corbigny 58 0 0 0 0 1 0 

CC Terres de Bresse 71 0 0 0 0 0 0 

CC Terres de Saône 70 0 0 0 0 0 0 

CC Tille et Venelle 21 0 0 0 0 0 0 

CC Val de Gray 70 0 0 0 0 0 0 

CC Yonne Nord 89 0 0 0 0 0 0 

CU Le Creusot Montceau-les-
Mines 

71 0 0 0 0 2 1 

Dijon Métropole 21 0 0 0 0 0 0 
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6 Guide d’aide à la déĐisioŶ 

 

 

Mobilité GNV 
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Contexte National  
 
Loi de transition Energétique pour la Croissance Verte : 

• Diviser par quatre les émissions de GES entre 1990 et 2050 ; 

• Développer les transports propres en imposant le renouvellement de flottes publiques 

par une proportion minimale de véhicules à faibles émissions et/ou en permettant des 

mesures de restriction de la circulation dans les zones affectées par une mauvaise 

qualitĠ de l’aiƌ ; 

• La part des énergies renouvelables est portée à "au moins" 33 % de la consommation 

finale brute en 2030 ; 

• La consommation d'énergie finale devra être réduite de 50 % en 2050 par rapport à 

2012, avec des objectifs intermédiaires "d'environ" 7 % en 2023 et 20 % en 2030. 

 
Loi d’OƌieŶtatioŶ des MoďilitĠs : 

• Soutenir les modes de déplacement les moins polluants ; 

• Encourager la transition vers des véhicules propres ; 

• « Réussir la transition énergétique »   

1. En laissant aux collectivités territoriales volontaires le choix de déployer des 

zoŶes à faiďles ĠŵissioŶs. L’aĐĐğs à Đes zoŶes ĠtaŶt ƌĠseƌvĠ auǆ vĠhiĐules les 
ŵoiŶs polluaŶts et ƌeposaŶt suƌ uŶ sǇstğŵe de vigŶettes Cƌit’aiƌ ; 

2. En accélérant la transition énergétique de tous les parcs de véhicules, (article 

26 AA) –  

• « La FranĐe se fixe l’oďjeĐtif d’atteindre, d’iĐi à 2050, la décarbonation complète 

du secteur des transports terrestres, entendue comme le cycle carbone de 

l’énergie utilisée. » (article 26AA) ;  

• « Une hausse progressive de la part des véhicules à faibles et très faibles 

émissions parmi les ventes de voitures particulières et de véhicules utilitaires 

légers neufs » ;  

• « la fin de la vente des voitures particulières et des véhicules utilitaires légers 

neufs utilisant des énergies fossiles, d’iĐi à 2040 ». 

Contexte Régional 
 
La RĠgioŶ BouƌgogŶe FƌaŶĐhe CoŵtĠ a fiǆĠ au SRADDET l’aŵďitioŶ de s’affƌaŶĐhiƌ de la 
dépendance aux énergies fossiles avec des solutions de moindre impact : 

• favoriser le mix énergétique dans les mobilités ; 

• Pousser les changements de comportement dans les mobilités ; 

• Massifier le développement des EnR. 
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Objectifs du guide 
 
DoŶŶeƌ auǆ poƌteuƌs de pƌojets d’iŶfƌastƌuĐtuƌes puďliƋues : 

• Les ŵoǇeŶs d’ideŶtifieƌ les pƌojets à ŵettƌe eŶ œuvƌe suƌ le teƌƌitoire de la Région 

Bourgogne/Franche Comté ; 

• UŶe visioŶ d’eŶseŵďle d’uŶ tel pƌojet ; 

• Les Ġtapes et ŵissioŶs assoĐiĠes d’uŶ tel pƌojet. 
 

Qu’est-ce que la mobilité GNV ? 
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Dans sa version BioGNV, il est 100% renouvelable et offre une mobilité décarbonée. 
 

PƌiŶĐipes gĠŶĠƌauǆ d’uŶe statioŶ GNV 
 
Une station est composée de : 

• D’uŶ poiŶt d’avitailleŵeŶt ; 

• D’uŶ Đoŵpteuƌ d’aliŵeŶtatioŶ gaz Ŷatuƌel ; 
• D’uŶe zoŶe teĐhŶiƋue pƌotĠgĠe ou l’oŶ ƌetouve les Đoŵpƌesseuƌs, le stoĐkage eŶ 

bouteilles, le module de gestion ; 

• De ďoƌŶes d’avitailleŵeŶt eŶ ĐaƌďuƌaŶt gaz Ŷatuƌel aveĐ teƌŵiŶal de paieŵeŶt ; 

• De pistes d’avitailleŵeŶt. 

 
Pour une station GNL, il faut en plus une pompe cryogénique, un système de boil off (évacuation 
du gaz) du stockage en cas de réchauffement du GNL. 
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Les normes et règles de sécurité - ICPE 

 
  



 Etude de maillage de stations GNV en région Bourgogne-
Franche-Comté 

Indice F – 08/06/2020 

 

118 
 

La réglementation ATEX 

 

Usages 
 
En dehors de ses avantages environnementaux, le GNV est performant techniquement et 
économiquement notamment pour les véhicules lourds effectuant des transports régionaux, 
nationaux ou internationaux. 
Aujouƌd’hui : 
Les vĠhiĐules GNC , tƌaĐteuƌs ϰϰT, poƌteuƌs jusƋu’à ϮϲT, ďus uƌďaiŶs, autoĐaƌs, ďeŶŶes de 
collectes des déchets sont adaptés pour des transports locaux et régionaux avec des 
autonomies allant de 500 à 1 000km. 
;De ϯϬϬ à ϲϬϬ kŵ eŶ GNC suƌ les tƌaĐteuƌs jusƋu’à ϭ ϬϬϬ kŵ pouƌ les poƌteuƌsͿ. 
BiĐaƌďuƌatioŶ jusƋu’au ϭϮ t. 
Les véhicules GNL concernent en particulier les tracteurs 44 T qui couvrent un périmètre 
national voir international avec des autonomies dépassant les 1 000km. 
 
L’iŵplaŶtatioŶ des statioŶs seƌa oƌieŶtĠe paƌ ƌappoƌt : 
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• Aux axes structurants ; 

• Aux zones logistiques ; 

• Auǆ lieuǆ d’iŶjeĐtioŶ du ďioŵĠthaŶe ; 

• Aux communes desservies ou non au gaz naturel ; 

• Aux zones les plus impactées par la pollution liée aux transports. 

 

Construire son projet étape par étape 
 

1. IdeŶtifieƌ l’ĠŶeƌgie peƌtiŶeŶte, GNC ou GNL ; 

2. IdeŶtifieƌ le site d’iŵplaŶtatioŶ de la statioŶ ; 

3. Déterminer la puissance de la station par rapport aux besoins, pour cela réaliser une 

étude de faisabilité technique et financière ; 

4. Déposer le permis de construire (si nécessaire) et établir un dossier ICPE ; 

5. Confier la conception, réalisation et maintenance à un opérateur ;  

6. Suivre le déploiement et la relation avec le gestionnaire exploitant. 

 

Les acteurs 
 

• Les Collectivités Locales et Territoriales ; 

• Les SeƌviĐes de l’Etat, DREAL, ADEME, ORT/ATMO ; 

• Les producteurs Méthaniseurs ; 

• Les tƌaŶspoƌteuƌs et Distƌiďuteuƌs d’ĠŶeƌgie, GRT Gaz, GRDF ;  

• Les fouƌŶisseuƌs d’ĠŶeƌgie, gazieƌs et pétroliers ; 

• Les équipementiers de station GNV ; 

• Les propriétaires de flottes de véhicules ; 

• Les Concessionnaires et SAV ; 

• Les platefoƌŵes d’itiŶĠƌaŶĐe. 
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ETAPE 1 - l’usage gaz Ŷatuƌel 
 
IdeŶtifieƌ l’ĠŶeƌgie la plus peƌtiŶeŶte pouƌ le pƌojet, GNL ou GNC ou les deux à la fois 
Le projet a un élément déclencheur qui peut-être : 

• UŶe dĠŵaƌĐhe ĐitoǇeŶŶe de pƌoteĐtioŶ de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt ; 

• UŶ pƌojet d’aŵĠŶageŵeŶt/dĠveloppeŵeŶt du Teƌƌitoiƌe. 
 
A destination de qui ? 
 

• Renouvellement pour une ĐolleĐtivitĠ des ŵaƌĐhĠs d’aĐƋuisitioŶ de véhicules de 

transports de voyageurs ou de collectes des déchets ; 

• VeƌdisseŵeŶt d’uŶe flotte de tƌaŶspoƌts de ŵaƌĐhaŶdises à la deŵaŶde du Đhaƌgeuƌ 
(Grande Distribution..) ; 

• IŶstallatioŶ d’uŶe soĐiĠtĠ disposaŶt d’une flotte de véhicules et/ou migration de flottes 

de vĠhiĐules d’uŶe eŶtƌepƌise. 
 
Quelle ressource sur mon Territoire ? 
 
Croiser le développement des stations avec les sites de production de biométhane sur le 
Territoire ou à proximité afin de privilégier la pƌoduĐtioŶ loĐale d’uŶe ĠŶeƌgie ƌeŶouvelable 
décarbonnée. 
 

ETAPE 2 - IdeŶtifieƌ les sites d’iŵplaŶtatioŶ 
 
IdeŶtifieƌ les seĐteuƌs favoƌaďles d’iŵplaŶtatioŶ 
 
Etude AKAJOULE de schéma directeur de constructions de stations 
https://www.datajoule.fr 

200120 - Étude 
maillage GRTgaz Régi

 
• Identifier le foncier libre, 2 à 3 500m² de terrain pour une station publique accessible 

aux poids lourds ; 

• VĠƌifieƌ l’aĐĐessiďilitĠ des ƌĠseauǆ gaz Ŷatuƌel ; 
• S’assuƌeƌ de soŶ attractivité, la station doit être : 

1. intégrée au flux de déplacement ; 

2. facilement accessible ; 

3. identifiable. 

 
  

https://www.datajoule.fr/
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Le détour acceptable pour se rendre sur une station ne doit pas dépasser en temps 7 minutes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ETAPE 3 - DiŵeŶsioŶŶeŵeŶt de l’iŶfƌastƌuĐtuƌe 
d’avitailleŵeŶt 
 
Les hǇpothğses d’usages 
 

• Les poids lours GNC doivent faire le plein tous les jours, au minimum tous les deux 

jours pour les poids lourds GNL ; 

• La ƌeŶtaďilitĠ d’uŶe statioŶ deuǆ pistes d’avitailleŵeŶt se feƌa aveĐ le pleiŶ de ϮϬ à Ϯϱ 
PL/jour et avec le plein de 60 PL/jour pour une station quatre pistes . 

 
Il faut développer des partenariats avec des gestionnaires de flottes captives pour aider à 
rentabiliser une station, en cohérence avec la politique de circulation (RIRR) et en prenant en 
compte les zones à faibles émissions. 
 

ETAPE 4 - IdeŶtifieƌ les veĐteuƌs d’optiŵisatioŶ 
 
Mutualisation entre station privée et publique 
 
Les stations privées existantes alimentant des flottes de véhicules lourds (Bus urbain) et les 
nouvelles en projet pourraient être partiellement publiques afin de mutualiser les usages et 
sĠĐuƌiseƌ l’iŶvestisseŵeŶt.  
Optimisation du lieu par rapport aux raccordements 
 
Une fois la zoŶe d’iŵplaŶtatioŶ Đhoisie, uŶe Ġtude doit ġtƌe ƌĠalisĠe afiŶ de dĠteƌŵiŶeƌ plus 
pƌĠĐisĠŵeŶt le lieu du site pouƌ siŵplifieƌ l’iŶstallatioŶ et Ġviteƌ des tƌavauǆ d’eǆteŶsioŶ des 
réseau gaz et électricité trop couteux. 

On distingue deux types de stations : 

 

Des stations dites « Marché » le long des axes routiers et aux 

abords des grandes agglomérations 

 

Des stations dites « Territoires » daŶs les Đœuƌs de ville afiŶ de 
répondre auǆ eŶjeuǆ de la logistiƋue uƌďaiŶe et de la ƋualitĠ de l’aiƌ 

 



 Etude de maillage de stations GNV en région Bourgogne-
Franche-Comté 

Indice F – 08/06/2020 

 

122 
 

 
Stations multi-énergies 
 
Les stations multi-énergies, GNC raccordé réseau, GNL, Hydrogène, bornes électriques, 
peƌŵetteŶt d’Ġlaƌgiƌ l’offƌe et de ƌegƌoupeƌ suƌ des Ŷouveauǆ sites, l’eŶseŵďle des ĠŶeƌgies de 
demain qui vont remplacer à terme le pétrole. 
 
MutualisatioŶ à l’ĠĐhelle ƌĠgioŶale 
 
Il est ŶĠĐessaiƌe de ĐooƌdoŶŶeƌ les pƌojets, eŶ effet le ƌaǇoŶ d’attƌaĐtivitĠ d’uŶe statioŶ 
d’avitailleŵeŶt GNV dĠpasse souveŶt le teƌƌitoiƌe d’aĐtioŶ du poƌteuƌ de pƌojet. 
UŶe ĐapitalisatioŶ des pƌojets à l’ĠĐhelle ƌĠgioŶale peƌŵet d’Ġviteƌ de ĐƌĠeƌ de la ĐoŶĐuƌƌeŶĐe 
entre les projets. 
La maille Régionale est un bon niveau pour une bonne homogénéité des infrastructures. 
 

ETAPE 5 – Réaliser une étude de faisabilité 
 
L’Ġtude de faisaďilitĠ va peƌŵettƌe de diŵeŶsioŶŶeƌ les ĠƋuipeŵeŶts de la station par rapport 
aux besoins et tout en prenant en compte la viabilité économique et financière du projet. 
 
Etude technique 
 
Elle dĠfiŶit le tǇpe d’ĠƋuipeŵeŶts, la voluŵĠtƌie, l’eŵplaĐeŵeŶt pƌĠĐis, la possiďilitĠ de 
raccordements électrique et gaz Ŷatuƌel, la sĠĐuƌitĠ autouƌ du site, la ƌĠgleŵeŶtatioŶ etĐ… 
 
Etude financière 
 
Elle prend en compte les Đoûts d’iŶvestisseŵeŶt: 

• du foncier ; 

• de génie civil ; 

• des équipements propres à la station ; 

• des raccordements ; 

• des systèmes de gestion/exploitation ; 

• de la signalétique. 

 
Elle pƌeŶd eŶ Đoŵpte les Đoûts d’eǆploitatioŶ : 

• coûts fixes que sont la maintenance, les abonnements élec et gaz ; 

• coûts variables liés à la consommation énergétique. 

 
Elle prend en compte les recettes : 

• PƌoveŶaŶt de l’eǆploitatioŶ ĐoŵŵeƌĐiale de la statioŶ. 
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Etude de service 
 
Peƌŵet d’assuƌeƌ l’aĐĐessiďilitĠ au seƌviĐe et de dĠfiŶiƌ la ĐaŵpagŶe de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ 
 

Etape 6 - Cadre réglementaire et contractuel 
 

• Dépôt de permis de ĐoŶstƌuiƌe ou ĐeƌtifiĐat d’uƌďaŶisŵe ; 

• Autorisation ABF si nécessaire ; 

• Constitution et dépôt du dossier ICPE si nécessaire ; 

• Passation des différents marchés : travaux, fourniture, exploitation, maintenance. 

 
S’assuƌeƌ des missions ci-dessous 

• Assistance technique aux utilisateurs ; 

• Suivi du bon fonctionnement des infrastructures ; 

• Relation avec le SAV pour suivi des opérations de maintenance ; 

• Dossier ATEX. 

 

Etape 7 - Suivi du dĠploieŵeŶt et pilotage de l’eǆploitaŶt 
 
Le porteur de projet peut suivre le déploiement : 

• En direct ; 

• Paƌ uŶ iŶteƌŵĠdiaiƌe eŶ dĠsigŶaŶt uŶ ŵaîtƌe d’œuvƌe. 
 
Le poƌteuƌ de pƌojet doit s’assuƌeƌ Ƌue l’eǆploitaŶt ƌeteŶu ƌeŵplit ďieŶ les ŵissioŶs Ƌui lui oŶt 
été allouées : 

• Mise en place des infrastructures ; 

• Maintenance des infrastructures ; 

• Vente de carburant GNV. 

 

Etape 8 - Le parcours client 
 
L’eŶjeu pƌiŶĐipal de l’eǆploitatioŶ d’uŶe iŶfƌastƌuĐtuƌe d’avitailleŵeŶt GNV est Ƌue l’usageƌ 
veŶaŶt de tout lieu puisse s’avitailleƌ suƌ l’eŶseŵďle de la RĠgioŶ avec un niveau de service 
équivalent. 
 
Pƌise de ĐoŶŶaissaŶĐe de l’offƌe et soŶ utilisatioŶ 

• Mettre en place une stratégie marketing et communication ; 

• Mettƌe à dispositioŶ l’ideŶtifiĐatioŶ et loĐalisatioŶ de l’iŶfƌastƌuĐtuƌe ; 

• Communiquer sur la disponibilité del’iŶfƌastƌuĐtuƌe ; 

• Tarifs facilement lisibles ; 
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• Mettƌe eŶ plaĐe des iŶteƌfaĐes eŶtƌe le ĐlieŶt et le seƌviĐe ;ĐeŶtƌe d’appel, appliĐatioŶs 
ŵoďiles…Ϳ ; 

• Paiement par badge, carte accréditive ou carte bancaire. 

 
SAV et services d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt 

• Supervision pour donner accés à la station GNV 24h/24 et 7j/7 sans oublier la 

télésurveillance ; 

• Choix de matériel de qualité redondant ; 

• MaiŶteŶaŶĐe pƌĠveŶtive aveĐ dĠlai iŵposĠs d’iŶteƌveŶtioŶ, ĐoŶtƌôles ƌĠgleŵeŶtaiƌes ; 

• AssistaŶĐe de l’usager pendant son avitaillement et pour la gestion de ses comptes. 

 
Contacts pour raccordement réseau gaz naturel 
 
Pour toute demande de renseignement ou de raccordement aux réseaux gaziers, votre porte 
d’eŶtƌĠe : 

1. GRDF – patrick.faucoulanche@grdf.fr – sylvain.illes@grdf.fr 

2. GRT Gaz – karine.hyvernat@grtgaz.com 

  

mailto:patrick.faucoulanche@grdf.fr
mailto:sylvain.illes@grdf.fr
mailto:karine.hyvernat@grtgaz.com
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7 Coûts de ŵaiŶteŶaŶĐe des statioŶs 

 
Des coûts de maintenance liés au fonctionnement des compresseurs 
 
La maintenance station est principalement liée au nombre de compresseurs et au nombre 
d’heuƌes de foŶĐtioŶŶeŵeŶt de Đes Đoŵpƌesseuƌs. 
 
Elle est estiŵĠe à ϭ,ϯϬ€ de l’heuƌe de foŶĐtioŶŶeŵeŶt du Đoŵpƌesseuƌ ;doŶt eŶviƌoŶ Ϭ,Ϭϴ€ le 
kwh HT) soit environ entre 2 000 et ϯϬϬϬ € paƌ aŶ pouƌ uŶe petite statioŶ de vĠhicule utilitaire 
léger et entre 10 000 et 30 ϬϬϬ€ par an pour une station de quelques dizaines de bus . 
 
Cette maintenance est généralement assurée par des compressoristes qualifiés ou du 
personnel formé et ne seŵďle pas ƌeŶĐoŶtƌeƌ d’ĠĐueuil paƌtiĐulieƌ si Đe Ŷ’est l’adaptatioŶ à des 
évolutions de réglementation éventuelles comme la nécessité de mise en conformité des 
installations  (détection gaz, asservissement de la ventilation par exemple). 
 
Il faut rajouteƌ à Đes fƌais vaƌiaďles, des fƌais fiǆes d’assuƌaŶĐe, de ŶettoǇage du site, d’eŶtƌetieŶ 
des espaĐes veƌts, de vidĠo suƌveillaŶĐe, de liaisoŶ teleĐoŵ…etĐ d’eŶviƌoŶ ϮϱK€/aŶ. 
 
L’eŶseŵďle de Đes Đoûts soŶt ďieŶ sûƌ ƌĠpeƌĐutĠs suƌ le pƌiǆ de ƌevieŶt du Đaƌďuƌant. 
 
Avec 1 kg de GNV/BIO-GNV, nous faisons la mêŵe distaŶĐe Ƌu’aveĐ ϭ litƌe de gas-oil 
 
 
Exemples ci-dessous :  
 

• d’uŶ Đoût de ƌevieŶt carburant pour une station privée en remplissage lent avec une 

piste de 10 autocars en Bourgogne du sud parcourant chacun 35 000km/an. 

 
Avec 1 kg de GNV/BIO-GNV, nous faisoŶs la ŵġŵe distaŶĐe Ƌu’aveĐ ϭ litƌe de gas-oil. 
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• d’uŶ Đoût de ƌevieŶt ĐaƌďuƌaŶt pour une station publique en remplissage rapide avec 

deux pistes de 20 poids lourds 44T en Bourgogne du sud parcourant chacun 100 000 

km/an. 
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8 Listes des statioŶs existaŶtes 

 
Ouverte : 
Station ENDESA rue de la Charmotte à Voujeaucourt (25) 
 
Utilisée par les Bus à Haut Niveau de Service du Pays de Montbéliard exploités par Moventis. 
GNC et bio-GNC réseau. 

 
 
 
Station AIR LIQUIDE Zac de Boulouze à Fauverney (21) 
GNL et GNC issu du GNL, station non raccordée au réseau. 
Pƌiǆ kg GNC = ϭ, Ϯϰϴ€, GNL ŶoŶ ĐoŵŵuŶiƋuĠ. 
 
 
Station ENGIE SOLUTIONS 13 Chemin des Lentillères à Dijon (21) 
GNC et Bio-GNC réseau. 
Pƌiǆ kg GNC = ϭ,Ϯϲ€. 
 
 
 
 
 
Station AIR LIQUIDE Avenue du Luxembourg à Monéteau (89) 
GNL et GNC issu du GNL, station non raccordée au réseau. 
 
 
StatioŶ GA)’UP ƌue des Caillottes à Auǆeƌƌe ;ϴϵͿ 
GNL et GNC issu du GNL, station non raccordée au réseau. 
 
 
Ouverture 2020 : 
Station AIR LIQUIDE rue Claude Girard à Vaux les Prés (25)  
Ouverture prévue en septembre 2020. 
GNL et GNC issu du GNL, station non raccordée au réseau. 
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Station AIR LIQUIDE rue du Château à Sennecé Lès Mâcon (71) 
Ouverture septembre 2020. 
GNC et Bio-GNC réseau, GNL. 
 
 
Station AIR LIQUIDE Parc logistique sud Île de France à Savigny sur Clairis (89) 
Ouverture juin 2020. 
GNC et Bio-GNC réseau, GNL. 
 
 
Ouverture 2021 
StatioŶ PROVIRIDIS ƌue de l’AƌgeŶtiƋue à FƌagŶes La LoǇğƌe ;ϳϭͿ 
GNC et Bio-GNC réseau, GNL. 
 
 
En projet 2021 
Station AVIA - ZA Bois Guillaume à Saint Apollinaire (21) 
Projet exemplaire car territorial à savoir : 

• Du bio-méthane produit localement ; 

• Un pétrolier local, AVIA THEVENIN DUCROT ; 

• Un transporteur local qui roule pour le monde agricole, LOGIVIA ; 

• Un constructeur local (Bourbon Lancy) de moteurs GNV, IVECO. 
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9 GaiŶs poteŶtiels d’éŵissioŶs de polluaŶts 
atŵosphéƌiƋues 
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